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EDITORIAL

Si les questionnements liés à l ’évolution générale de la recherche en 
science sociale ainsi que les études m aghrébines figurent parmi les 
orientations privilégiées par le bulletin Correspondances, ce dernier ne 
saurait se cantonner à ces deux axes.
Aussi, parce que le comparatisme apporte - sans pour autant éluder le 
singulier et le particulier - une dimension supplémentaire à l’analyse dans 
le domaine des sciences sociales. Correspondances élargit sa focale et 
saisit l ’occasion, sous la plume de Bernard HOURS, d ’embrasser l’aire 
arabo-musulmane dans sa globalité. Discutant et dégageant les apports de 
l ’ouvrage Santé, m édecine et société dans le monde arabe, l ’auteur 
souligne que, au-delà de l’analyse d ’une profession ou d ’un corpus de 
connaissances, l ’étude de la médecine et des systèmes de soins opère 
comme un fidèle miroir des sociétés et des dynamiques qui les sous- 
tendent.
La rubrique RECHERCHES EN COURS entend, à travers la contribution 
d’André METRAL, aborder sous un éclairage inédit la problématique des 
entrepreneurs au Maghreb. L ’auteur s’interroge, dans une perspective 
géographique, sur la pertinence de recourir à un instrument fabriqué par et 
pour les économistes afin de rendre intelligible les enjeux de dynamisme et 
de cohésion dont souffre le milieu entrepreneurial dans la région de Tunis.
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A propos de Santé, médecine et société 
dans le monde arabe

Sous la direction d’Elisabeth Longuenesse 
Paris, L’Harmattan, Maison de !’Orient IVIéditerranéen,

1995, 322 pages

B e rn a rd  HOURS

D es H éritages

Le premier héritage abordé est celui de l’islam que 
S y lv ia  C h iffo le a u  c o n fro n te  à la sc ie n c e  e t à la 
médecine moderne en Egypte et dans le monde arabe. 
Dans «Islam, science et médecine moderne en Egypte 
et dans le monde arabe», l’auteur présente la tradition 
médicale arabe en distinguant la médecine savante de 
la médecine bédouine préislamique. La première, qui 
rep rend  la trad itio n  m édicale  grecque, cu lm ine  au 
X lè m e  s iè c le  a ^ e c  d es  tra ¥ a u ^  te ls  q u e  c eu ^  
d ’A vicenne. Le dynam ism e de la science m édicale 
a rabe  d éc lin e  à p a r tir  du X lIIèm e  s ièc le , l ’e ffo r t  
intellectuel personnel du savant (ijtihad) laissant place 
à la «m édecine du propbète»  - issue de la pratique 
bédouine - et ف la m ontée du sou^sm e qui tendent à 
a b so rb e r, au se in  d ’un cad re  in te lle c tu e l fig é , la 
m é d ec in e  sav an te  de « l ’âge d ’o r» . L a m éd ec in e  
savante ar^be perd ainsi son prestige, son dynamisme 
et son autonom ie. Dans ءء brouillage des traditions 
médicales  (p.^^), la m édecine dite m oderne trouvera 
un terrain propice à son développement.

Les en jeux  d ’une science  islam ique  co n stitu en t 
aujourd’hui un thème idéologique majeur dans les pays 
musulmans, s. Chiffoleau évoque le débat entre Renan 
et Al Afghani (1883) au travers duquel s’opposent un 
sc ie n tism e  o c c id e n ta l d ép o u rv u  d ’é th iq u e  e t une 
conception morale de la science soumise à la sagesse 
divine. Les termes du débat ont peu changé. L’auteur 
souligne à ce propos que, pour q u ’il y  ait un véritable 
esso r d ’une science  islam ique, il fa u t  e ffec tu er  un 
retour sur les valeurs morales contenues dans le Coran 
(p.^^)... Ainsi, une science spécifiquement musulmane 
ne l ’est que p a r  l ’éthique q u ’elle revendique, et non 
par une démarche scientifique autonome  (p .^ l).

D octeur en ethnologie, d irecteur de recherches à 
rO RSTO M , Bernard HOURS a étudié les dimensions 
so c ia le s  d es  sy s tèm es  de san té , en p a r tic u lie r  au  
Cameroun, au Bangladesh, au Laos et, récemment, au 
M aghreb (Tunisie, Maroc).

Il est l ’auteur de nombreuses contributions dans des 
revues telles que L ’hom m e et la société, les Cahiers 
des sciences hum aines ou Tiers-M onde. Il a p ub lié  
notam m ent L ’Etat sorcier. Santé publique et société 
au C am eroun (P a r is , L ’H a rm a tta n , 1986), Une 
en treprise de développem ent au Bangladesh : le 
centre de Savar (en  co llab . avec  M. Selim , Paris, 
L ’H arm attan, 1989) e t Islam et développem ent au 
Bangladesh (Paris, L ’Harmattan, 1993).

L ’o u v ra g e  c o l le c t i f  d ir ig é  p a r  É lis a b e th  
Longuenesse présente le projet ambitieux de dresser un 
tableau synthétique de la santé, de la médecine, ainsi 
que de ses héritages et de ses enjeux, dans les sociétés 
arabes d ’au jo u rd ’hui. R éu n issan t les con tribu tions 
d ’auteurs d ’horizons d ivers, l ’in térêt p rem ier de ce 
tr a v a il  ré s id e  d a n s  ce  c ro is e m e n t de d if fé re n te s  
approches disciplinaires.

L es d e u x  p re m ie rs  c h a p itr e s  t r a i te n t  des 
représentations et de l’histoire, tandis que le troisième 
se penche sur les enjeux actuels dans les systèmes de 
san té . U ne b ib lio g ra p h ie  fo u rn ie  v ien t co m p lé te r 
l ’e x a m e n  d es  d o m a in e s  s ig n i f ic a t i f s ,  m ais  
n é c e s s a ire m e n t non  e x h a u s tif s ,  a b o rd é s  p a r  le s  
contributions.



Po s it io n s  d e  r e c h e r c h e

médical médiéval, ont créé une symbiose entre science 
et pratique, savoirs référentiels et application  (p.56).

Dans le contexte de l ’ouvrage, cette contribution, 
plutôt érudite que sociologique, perm et d ’arpenter le 
champ actuel des thérapeutes traditionnels qui n ’ont pas 
disparu sous l’effet de l ’émergence des nationalismes 
modemisateurs, et qui continuent de rendre des services 
à une part importante de la population, en dehors et en 
complément des services de santé officiels.

Dans «De la maladie dans le sud tunisien. Analyse  
d ’une représen ta tio n » ,  A m ina Shabou b ro sse  un 
tableau des représen tations liées à la m aladie dans 
l ’o a s is  du N e fz a o u a  (T u n is ie )  en  s o u lig n a n t  
l ’im portance de la paren té  et l ’in terp réta tion  de la 
maladie comme pratique sociale. Venant après celle de 
F. Sanagustin, cette contribution réintroduit le sens des 
p ra tiq u e s  ap rès  l ’ex p o sé  des co rp u s  th é o riq u e s . 
Figures centrales en anthropologie de la m aladie, la 
sorcellerie et son processus d ’accusation, la logique 
des itin é ra ire s  th é rap eu tiq u es  et la  rech e rch e  des 
causes du mal replacent dans l’ouvrage des pratiques 
socio-culturelles concrètes, observées sur un terrain 
particulier, dont les logiques sociales sont pertinentes 
dans d ’autres régions ou d ’autres pays. Le rôle des 
saints, la place des femmes, l ’interprétation de la folie, 
la  p lace  des c o n fré rie s , p e rm e tten t de b a lise r  un 
paysage thérapeutique spécifique, mais aussi analogue 
dans le contexte d ’autres systèmes de représentations. 
A l ’échelle d ’une com m unauté, comme à celle de la 
société globale nationale, la gestion de la maladie met 
en m ouvem ent la réa lité  sociale  et l ’ensem ble des 
ressources sym boliques perm ettant de m aîtriser les 
pouvoirs de natures diverses.

T ra ita n t les  « C orps, c ro y a n c e s  e t in s ti tu tio n  
m édicale au M aroc», M oham ed D ernouny pose un 
regard plus général, à l ’échelle d ’un pays, en ayant 
reco u rs  à des in stru m en ts  de la  p sy ch an a ly se  qui 
autorisent l ’emploi du terme d ’institution au singulier, 
puisque celle-ci devient une instance sym bolique et 
non plus sociologique. La référence à la m édecine 
popu la ire  co m m e fo rm e  d ’in terp ré ta tio n  m agique  
signale un niveau de discours qui ne va pas de soi pour 
un a n th ro p o lo g u e , c a r  le c o n c e p t de m a g ie  es t 
beaucoup plus vague et confus que celui d ’efficacité 
sy m b o liq u e  su r le q u e l a n th ro p o lo g u e s  e t 
psychanalystes peuvent se re jo indre. Les pouvoirs 
th é ra p e u tiq u e s  id e n t i f ié s  p a r  A m in a  S h ab o u  
disparaissent ici dans une intersubjectivité collective  
face à laquelle l ’individu se présente comme un être 
décentré. Si la trêve avec les esprits est bien au cœur 
du problème, la mobilisation des signes n ’interdit pas 
d ’aborder le signifié de ceux-ci.

Au V lèm e siècle (après J-C), ce corps est devenu  
l ’espace d ’expression de la vérité de l ’islam et partant 
de son investigation du réel. Il est institué comme le 
moyen et le lieu d ’incarnation du m onde parfait, le 
lieu utilisé pour parvenir à cet accord entre l ’énoncé 
religieux et le monde où l ’islam s ’est enraciné  (p.93). 
O n p e u t p e n se r  q u e  ce  c o rp s , su b lim é  p a r  M . 
D e rn o u n y  co m m e un « su rm o i» , é ta i t  l ’o b je t de

E n E g y p te , le d é v e lo p p e m e n t de la  m éd ec in e  
m oderne est in sép arab le  d ’un p rocessus g lobal de 
m odernisation, qui touche des groupes privilégiés de 
par leur éducation et leur fortune. Tous les articles de 
l ’o u v ra g e  a b o rd a n t c e tte  q u e s tio n  so u lig n e n t le 
p re s tig e  so c ia l des m éd ec in s , d o n t la  p ro fe ss io n  
dem eure, m algré les contrain tes socio-économ iques 
conjoncturelles de plus en plus nombreuses qui pèsent 
sur eux, un sym bole de réussite scolaire et sociale. 
Corollaire de cette volonté de modernisation rapide, la 
m édecine dite traditionnelle est négligée tant par les 
scientifiques que par les politiques. Il semble que, dans 
la plupart - sinon la totalité - des pays musulmans, la 
fascination suscitée par la science (islamique ou non) 
repose sur une approche profondém ent métaphysique 
qu i ten d  à d é v a lo r is e r  les p ra tiq u e s  au p ro f it de 
principes m oraux ou philosophiques. Le phénom ène 
est analogue dans des sociétés de grande trad ition  
re lig ieu se  écrite  (Inde, C h ine), m ais il p ara ît plus 
radical dans le contexte de l ’islam.

Cette recherche d ’une éthique médicale islamique, 
symptomatique de cette attitude intellectuelle, aboutit 
au C ode is la m iq u e  d ’é th iq u e  m éd ica le .  P o u rtan t 
l ’im pact social des pratiques m édicales est d ’autant 
p lu s  p ro fo n d  q u e  les so c ié té s  so n t en c rise . Les 
développem ents consacrés par l ’auteur aux cliniques 
islam iques en Egypte évoquent un phénom ène d ’un 
grand intérêt sociologique, identifié dans la plupart des 
pays m usu lm ans. L orsque  le n a tiona lism e  la ïc  ou 
so c ia lis te  n ’a p a s  a tte in t ses o b je c tifs  en term es  
d ’accès à la sa n té  p o u r  tous, l ’is lam isa tion  de la 
pra tique  réhabilite  le pra tic ien  en donnant un sens 
m oral à cette pra tique, souligne S. C hiffoleau. Les 
déçus de la m odernisation, m édecins aussi bien que 
patients, form ent désorm ais dans les pays arabes, et 
p lu s  la rg e m e n t d a n s  le s  p a y s  m u su lm a n s , une 
p o p u la t io n  q u i c o n s t i tu e  un  e n je u  p o li t iq u e  et 
idéologique majeur. Des Etats comme la Tunisie ne s’y 
trom pent pas, qui tentent de dem eurer présents sur le 
terrain de l ’assistance médicale et renforcent ceux qui 
en  so n t le s  o p é ra te u r s ,  q u ’ils  s o ie n t é ta t iq u e s , 
associatifs, religieux ou politiques.

Floréal Sanagustin apporte une contribution sur le 
thèm e de « N osograph ie  av icen n ien n e  e t trad ition  
populaire». Avicenne constitue selon lui une référence 
archétypale  au-delà de la double tradition savante et 
em pirique évoquée. L’auteur du Canon de la médecine 
d em eu re  la  c lé  d ’un u n iv e rs  sym bo lique  tou jou rs 
actuel dans la m édecine populaire. Passant en revue 
les  re p ré s e n ta t io n s  du co rp s  e t la  ty p o lo g ie  des 
m a lad ie s , F. S an ag u stin  a ffirm e  que la  m éd ec in e  
t r a d i t io n n e l le  a c tu e lle  c o n s ti tu e  la  ré su rg e n c e  
p o p u la ire  d ’un co u ra n t sc ien tifiq u e  ra tiona lisan t, 
a u trem en t d it d ’une cu ltu re  sa va n te ....  (p .51). La 
d o c tr in e  de l ’é q u ilib re  e t de la  ru p tu re  ( ...) , la  
symbiose entre l ’homme et son milieu (...), la théorie 
hum ora le  (...), la d o c trine  des tem péram ents (...), 
l ’idée que D ieu a créé les rem èdes et les m aladies, 
l ’ im p o r ta n c e  de la  d ié té t iq u e  e t de  l ’h y g iè n e , 
dem euren t pertinen tes en m édecine populaire . Les 
praticiens traditionnels, en se réappropriant le fonds



p o litiq u e  et c o lo n ia l. La g u erre  e^t d é c la rée  aux 
indigènes pouilleux, vecteurs de maladies comme les 
mouches, rats, moustiques, poux. Ce n ’est qu’après la 
Seconde Cuerre Mondiale que la médicalisation de la 
so c ié té  m aro ca in e  se m o d i^ e . L ’ac te  m é d ica l ne 

،' ٠٢؛̂ «///'^،? pas nécessairement un affrontement culturel 
entre le colon isa teur soignant le co ءء  lon isé soigné  
(p. 1^1). £ n  o u tre , les p e rso n n e ls  m aro ca in s  son t 
nombreux et fréquemment localisés aux avants-postes. 
D. R ivet distingue trois form es de discrim ination de 
fa it qui touchen t les fem m es, les m usu lm ans (par 
rapport aux ju ifs  m arocains), les pauvres. L’auteur 
conclut que pour le bien-être des Français  -le mieux ءء 
être d ’une élite, la partie du peuple la plus vulnérable, 
la plus proche du préhumain a dû accepter de mal ^ ؛٢ ،? 
en ta n t que  g ro u p e  so c ia l c a ta lo g u é  d a n g ereu x , 
su rve illé  po lic ièrem ent, m an ipu lé  au torita irem ent, 
violenté symboliquement (p. 128).

L’a rtic le  d ’A n n e - ^ a r ie  b o u l in ,  «Les In s titu ts  
P a s te u r  de la M é d ite rra n é e  a rabe , une re lig io n  
sc ien tifiq u e  en p a ys  d ’islam »,  apporte  un h rillan t 
com plém ent à la contrihution de D. ^ ivet, en termes 
historiques et idéologiques. C ’est le développem ent 
d ’un m onopo le  de l ’exerc ice  m éd ica l g a ra n ti p a r  
l ’E ta t  ( p .130), p lu s  q u ’une v é r ita b le  ré v o lu tio n  
scientihque, qui distingue médecine arabe et médecine 
occidentale. La lutte ancienne contre les épidém ies 
^ n t r e  que la  m édecine  con tinue  la p o litiq u e  par 
d ’autres moyens ju squ ’à l’avènement de la médecine 
pastorienne, «science faustienne». C 'est l ’empire de la 
médecine pastorienne, universelle dans son principe  
qui à la m anière d ’une nouvelle religion, diffuse et 
s ’implante dans l ’ensemble du bassin méditerranéen... 
L ’avènem ent d ’une médecine proclam ée scientifique, 
appuyée  su r  le labora to ire ,  ٧،? accé lé re r  en terre  
d ’islam la déchéance d ’un savoir savant en pratiques 
fo lk lo r iq u e s  ٠ ،، en s u p e r s t i t io n s  (p p .1 3 ^ -1 3 ^ ) . 
L’idéo log ie  sc ien tis te  de la  T ro isièm e R épub lique  
a u to r is e  une  c ro is a d e  a p p u y é e  su r le  m é d e c in , 
l’instituteur et l ’administrateur.

Un véritable messianisme pastorien se développe et 
les Instituts Pasteur (^unis en 1 8 3 و , A lger en 1897, 
T a n g e r en  1912) so n t d e s  in s tr u m e n ts  a c t i fs  ءء 
conscients de la politique coloniale. Le vaccin contre 
la rage est suivi du traitement des diphtéries et chaque 
étape fait l ’objet d ’analyses hnes, à la fois historiques, 
médicales et politiques.

A . ^ .  b o u l i n  c o n s a c r e  d ’ i n t é r e s s a n t s  
d é v e lo p p e m e n ts  à la  f ig u re  du D r D in g u iz l i ,  
m usulm an, pasto rien  et an im ateur de l ’association  
Khalduniyya  qui appelle une renaissance intellectuelle 
de l ’Islam  (p. 153). Les Instituts Pasteur ont jo u é  un 
rôle im portant dans l ’entrée des pays du M aghreb  
dans la phase de transition épidémiologique  (p. 159). 
? r é s e n té e  co m m e une « re l ig io n  s c ie n tif iq u e » , 
l ’idéologie pastorienne a donné naissance à un esprit 
de corps  qui a m aintenu une continuité au-delà des 
ruptures des i؟ dépenda؟ ces. Les co؛^s m ^ ic a u x  de^ 
pays m aghrébins entretiennent des lien^ étroits ^vec 
leurs anciens maitres en médecine, sans être suspectés 
de complicité coloniale.

représentations symboliques avant le Vlèm e siècle. Ce 
d is c o u rs  a u d ib le  co m m e  é n o n c é , c ro y a n c e  ou 
hypothèse n ’est pas nécessairem ent convaincant en 
term es scientifiques, même dans une acception large 
de la rigueur.

Bien que caricaturale et réductrice, l ’analyse de la 
m édecine m oderne com m e regard e x c lu s if est plus 
facile à partager, tout com m e la dénonciation d ’une 
acculturation planifiée. Toutefois l ’opposition frontale
- et passéiste - suggérée par l ’auteur entre m édecine 
moderne et m édecine traditionnelle s’assouplit lorsque 
e s t ab o rd é  le  m a n q u e  à s ig n i f ie r  im p u ta b le  à la  
prem ière, puis l’attitude des «nouvelles générations» 
évoluant vers une conformité rusée. Dans ce discours, 
don t la  p réc is io n  n ’est p eu t-ê tre  pas la p rin c ip a le  
qualité, a perspicacité analytique trouve néanm oins 
m atière à s ’exprim er lorsque M. D ernouny souligne 
q u ’il n ’e s t  p a s  e r ro n é  de c o n s id é r e r  c e tte  r e 
m o b il is a t io n  d e s  p r a t iq u e s  a n c e s tr a le s  co m m e  
traduisant le procès que ces couches sociales fo n t à 
l ’institution m oderne en lui signifiant notam m ent la 
conscience de son indignité  (p.97).

Cette contribution hybride ou syncrétique suscitera 
les réserves de la plupart des anthropologues, souvent 
c r i t iq u e s  à l ’é g a rd  d es  d is c o u rs  a n th ro p o 
p sy ch an a ly tiq u es . F ondée  sur des a ffirm atio n s en 
apparence pulsionnelles, s’appuyant sur des catégories 
vagues (les M arocains, les O rientaux, les nouvelles 
générations) sans référence à des discours ou des sujets 
réels, cette «étude» utilise un jargon approxim atif qui 
lui donne un caractère confus. Aboutissant finalement 
à des év idences ou à des spéculations osées et non 
justifiées, on retiendra surtout la conformité rusée  et la 
c o n te s ta t io n  q u e  re p ré s e n te  la  m o b ilis a tio n  des 
pra tiques ancestrales  de la part des fem m es ou des 
couches sociales déstabilisées.

Le second chapitre porte sur l ’histoire de la santé et 
de la médecine, de l ’Empire ottoman à la domination 
coloniale.

La c o n tr ib u tio n  de D an ie l R iv e t, «H yg ién ism e  
colonial et médicalisation de la société marocaine au 
tem p s  du  p r o te c to r a t  f r a n ç a is  (1 9 1 2 -1 9 5 6 )» ,  se 
présente com m e une chronique de la cité  coloniale  
con fron tée  aux  a ffec tio n s chron iques a ffa ib lissa n t  
l ’hom m e en A fr iq u e  du N ord  e t a u x  ép id ém ies  le 
d éc im a n t, les  un es e t les a u tre s  c o n fé ra n t à son  
existence une précarité proche de la culpabilité, liée à 
l ’acceptation passive du maktub  (p.105).

S e lo n  u n e  lo g iq u e  que  ne d é sa v o u e ra it  pas le 
d is c o u rs  h u m a n ita ire  c o n te m p o ra in , la  « m isè re  
physiologique» provoque force descriptions coloniales 
autant que réprobatrices. Pour s’autolégitimer, il faut 
se déclarer indispensable et supérieur (ou mieux loti). 
Les Européens sont entre la compassion et la répulsion 
(p. 108). La prem ière perm et de ju stifie r sa présence 
p a te rn a l is te ,  la  se c o n d e  d ’im p o se r  d es  m e su re s  
d'hygiénism e anxieux. Pour les colons, l ’indigène est à 
c h a n g e r e t à év ite r. Le d é p lo ie m e n t du d is p o s i t i f  
h y g ié n is te  c o n s titu e  un o u til m éd ica l au tan t que



Des com prom is acceptables doivent être trouvés 
entre la satisfaction  des besoins, l ’équité et le coût 
supportable. L’offre et la demande de soins n ’étant pas 
modifiables à court terme, c ’est le rôle de l’£ tat qui est 
appelé à se modifier. Celui-ci n ’est plus en mesure de 
garantir la santé à tous les citoyens et s’oriente vers 1̂  
p ro tec tio n  des p lus dém un is et la p rév en tio n . Le 
développement déjà marqué du secteur privé amène à 
in stitu tionna lise r une m édecine à deu^ v itesses, le 
principal mécanisme collectif de régulation et d ’équité 
étant le développem ent de l’assurance m aladie. Les 
tensions actuelles sont amenées à se développer dans 
la m esu re  où aucune ré fo rm e sé rieu se  - p o u rtan t 
in co n to u rn ab le  - des s tru c tu re s  du systèm e n ’est 
envisagée par les Ltats. Ce sont les ménages qui font 
les frais de cette évolution sans que leurs ressources 
a u g m en ten t. A te rm e , le d y s fo n c tio n n e m e n t des 
services de santé d^vra être abordé, malgré les risques 
politiques que cela comporte.

L es sy s tè m e s  de san té  m a g h ré b in s  a ff ro n te n t 
au jou rd ’hui des d ifficu ltés sem blables à celles des 
autres nations, développées ou en développem ent. 
C onfrontés à de fortes tensions politiques, les Ltats 
évoluent sur des voies étroites et n ’osent toucher à des 
p r in c ip e s  a n c ré s  d an s  la  c u ltu re  p o li t iq u e  
postcoloniale. Chaque £ ta t tente, avec la faible marge 
de m a n œ u v re  d o n t il d is p o s e , de ré p o n d re  aux  
contraintes économiques et financières globales, sans 
écorner sa popularité toujours problématique.

L’article de Brigitte Curm i, «Les Associations de 
type ONG dans le domaine de la santé au Liban. Un 
serv ice  p u b lic  p r is »ء   charge p a r  le p r iv é » ,  nous 
esquisse une situation chaotique où la dignité et la 
capacité de l’Lt^t sont minces, au terme d ’une longue 
guerre  qui a p ro fo n d ém en t d éstru c tu ré  la  socié té . 
C e lle -c i app ara ît com m e un ensem ble  de fac tions 
clien télistes passablem ent anarchiques. L’L tat n ’est 
pas en mesure d ’élaborer une politique de santé et le 
systèm e de santé se présente comme une som m e de 
micro-systèmes ^ocio-politiques liés à des confessions 
religieuses ou à des partis.

Aussi, l ’auteur se demande si les ONG présentes au 
Liban actuellem ent ne son t que la continuation des 
id en tité s  com m u n a u ta ires  ou o n t-e lle s  p ro d u it de  
nouvelles valeurs, devenan t des représen tan tes de 
l 'in té r ê t  p u b lic  qui ne re lèvera it p lu s  de la seu le  
mission de l ’Etat ? (p.205).

Em anations de la «société civile» ou groupes de 
p re s s io n , la  p la c e  d es  O N G  fa c e  aux  L ta ts  fa it  
àc tuellem en t l ’ob jet d ’un grand  débat, et le L iban 
s ’av ère  ê tre  un c^s lim ite . Si le fo r u m  des O N G  
présente ses intérêts com m e com m uns avec ceux de 
l ’L ta t, le C o m ité  de co o rd in a tio n  d es  O N G  veu t 
incarner quant à lui un troisième système (...) entre le 
gouvernem ent les p ءء  a r tis  p o litiq u es  (p .213). Ces 
d if fé re n ts  p o s it io n n e m e n ts  so n t le  f a i t  d ’O N G  
diverses, qui représentent à la fois des aspirations des 
d if fé re n te s  c o m p o sa n te s  de la  so c ié té  c iv i le  
f r a c t io n n é e , m a is  a u s s i d es  in té rê ts  p o li t iq u e s .

N éanm oins, le m odèle pastorien , essoufflé, n ’est 
plus com patible avec les nouvelles responsabilités des 
Etats indépendants amenés à form er des praticiens en 
m édec ine  cu ra tiv e  et à nég lig er la recherche  et la 
prévention.

D an ie l P an zac , p ar sa c o n tr ib u tio n  su r «Le D r  
Fauvel à Istanbul (1847-1867). Vingt ans au service de 
la  m é d e c in e  tu rq u e » ,  a p p o r te  d es  m a té r ia u x  
historiques qui viennent enrichir les propos précédents 
et en élargir la portée.

L es  c o n tr ib u t io n s  h is to r iq u e s  m e n tio n n é e s  
perm ettent au lecteur de mesurer à quel point l ’histoire 
coloniale et l ’histoire m édicale dans les pays arabes 
évoqués sont étroitem ent imbriquées. L’histoire de la 
médecine et des institutions chargées de la dispenser, 
d ’une part, et celle des idéologies, d ’autre part, ne sont 
pas séparables et les savants de la R épublique, tels 
qu’ils sont présentés, en apportent l ’illustration.

L es E njeux

L e tro is iè m e  c h a p i t r e  é v o q u e  les  sy s tè m e s  
p o l i t iq u e s  de s a n té , a in s i  q u e  la  p o s it io n  des 
professionnels. M iloud Kaddar aborde la question du 
coû t des systèm es de san té , dans une con tribu tion  
c la ir e  e t r ig o u re u s e  in t i tu lé e  « F in a n c e m e n t e t  
d y n a m iq u e  d es  s y s tè m e s  de sa n té  au M a g h reb  : 
données et problèm es actuels».

L’au teu r sou ligne  que l ’expansion  con tinue  (en 
terme d ’effectifs) des services de santé dans les pays 
du M aghreb est terminée. Le marché privé des soins 
s’est largement développé et le rapport coût/efficacité 
des structures publiques est modeste. Les pathologies 
anciennes et nouvelles se superposent et les personnels 
p lé th o r iq u e s  fo rm é s  d u ra n t  d eu x  d é c e n n ie s  de 
croissance ne parviennent pas à réaliser une couverture 
socialem ent et géographiquem ent équitable. M ême si 
d ’én o rm es p ro g rè s  fu re n t ré a lisé s  p en d an t tren te  
a n n é e s  d a n s  le  d o m a in e  de l ’ai o n g e m e n t de 
l ’e sp é ra n c e  de v ie  e t de la  réd u c tio n  du tau x  de 
m orta lité  in fan tile , les popu la tions défavorisées et 
ru ra le s  ne d isp o se n t que d ’un accès lim ité  à des 
sy s tè m e s  de so in s  qu i a f f ic h e n t p a r a ille u rs  des 
perform ances assez m édiocres. Depuis le milieu des 
années quatre-v ingt, les dépenses de santé baissent 
sensiblem ent et la socialisation  du financem ent des 
so in s  re c u le  ta n d is  que  la p a rt des a ssu ran ces  et 
m u tu e lle s  c ro ît . L ’a u te u r  s o u lig n e  e n fin  la  p a rt 
croissante des financements extérieurs qui portent sur 
le s  ré fo rm e s  h o s p i ta l iè r e s ,  le s  p ro g ra m m e s  de 
vaccination et la planification familiale.

Le financem ent de la santé constitue, au Maghreb 
co m m e a i l le u r s ,  un p ro b lè m e  a c tu e l. L e 
désengagem ent re la tif de l ’E tat e t la présence d ’un 
système de santé publique lourd et coûteux provoquent 
une c rise  de ressources. De plus le rendem ent des 
investissem ents est décroissant, car les états de santé 
é v o lu e n t  p lu s  le n te m e n t q u e  la  c ro is s a n c e  des 
dépenses.



m édecins et leurs c©nditi©n$ de travail. L’ouverture 
économ ique de la société syrienne a provoqué, ici 
aussi, inégalités et lu stra tio n s, □ ans ce contexte, les 
m édecins apparaissent dém obilisés, telles des élites 
isolées, dépossédées de leurs privilèges.

En évoquant la ^ rm a tio n  des médecins égyptiens, 
S. Chiffoleau nou^ met en présence d ’une aspiration 
non réalisée qui, si elle n ’est pas propre à l ’Egypte, 
p re n d  ch ez  les m é d e c in s  é g y p tie n s  une  v ig u e u r  
particulière. L’ère du service puhlic est révolue et la 
pratique privée offre niveau de vie et considération. La 
médicalisation engagée au début des années soixante a 
mis en place un réseau de soins dense et le nombre des 
médecins a triplé durant les quinze dernières années, 
□ans ce contexte de fort développement quantitatif, le 
niveau de l’enseignem ent a sensiblement baissé et la 
sa n té  p u b liq u e  a é té  n é g lig é e . L ’a ra b is a t io n  de 
l’enseignement médical fait l ’objet d ’un débat qui se 
p o u rsu it  d e p u is  1920 et l ’L g y p te  e n tre t ie n t  une 
c a p a c ité  de re c h e rc h e  n a tio n a le . L a  p ro fe s s io n  
m éd ica le  a d ’ab o rd لا  ز0آ  d ’un s ta tu t é le v é  lié  au 
transfert de la médecine occidentale en Egypte ; puis la 
médicalisation de la société a contribué à fragiliser par 
la suite le statut des médecins, de par la dépossession 
de le u r  m o d è le  de ré fé re n c e . C e tte  re m a rq u e , 
pertinente pour d ’autres cas traités dans cet ouvrage, 
am ène à s ’in te rro g er sur les effe ts secondaires du 
volontarism e national en m atière de m édicalisation, 
?ou r les médecins, le mieux est parfois l ’ennem i du 
bien.

□ans un état des lieux final, E. Longuenes^e dresse 
un ta b le a u , p lu s  a n a ly tiq u e  que  sy n th é tiq u e  des 
principales données sur les systèmes de santé des p^ys 
arabes. Elle souligne la rapidité des changements ainsi 
que les transitions démographique (mortalité en baisse, 
natalité encore élevée), culturelle (éducation, nouvelles 
inégalités) et épidém iolo^ique (nouvelles pathologies 
et persistance des anciennes). Elle se livre en outre à 
une comparaison entre les performances des systèmes 
de santé dans les pays arabes qui laissent pl^ce à de 
nombreuses inégalités géographiques et sociales. Un à 
un, les pays arabes abandonnen t le p rinc ipe  de la 
g ra tu ité  des soins pour tous. La baisse  de la rente 
pétrolière (1982) et la démographie ne permettent plus 
de disposer des ressources nécessaires pour mettre en 
œuvre les activités sanitaires sans recours aux usagers 
qu i, en co n tre p a rtie , a tten d en t des p re s ta tio n s  de 
qualité et acceptent de m oins en m oins les services 
médiocres.

Cet ouvrage, à défaut de pouvoir toujours faire la 
p a r t d es  t r a i ts  g é n é ra u x  e t des c a ra c tè re s  p lu s  
sp éc ifiq u es de la san té  et de la m édec ine  dans le 
m onde arabe (tan t les pay^ évoqués son t à la fo is 
s im ila ire s  e t d if fé re n ts )  liv re  des c o n n a is sa n c e s  
appréciables qui perm ettent de présenter un tableau 
cohérent, ^ i la partie historique - notam m ent sur la 
période coloniale - est particulièrem ent riche, celle 
traitant des systèm es de santé permet de voir à quel 
p o in t se d e ss in e  un cad re  g én é ra l de c o n tra in te s  
g lo b a le s , m a lg ré  la  d iv e r s i té  a p p a re n te  des 
représentations évoquées d^ns la première partie.

S upp léer aux défa illan ces  ou incapac ités de l ’E tat 
p ro v o q u e  u n e  s i tu a t io n  a m b ig u ë  o ù , se lo n  un 
re s p o n s a b le ,  le  rô le  d e s  O N G  lo c a le s  e s t  la 
coordination du travail entre tous les secteurs de la 
so c ié té , d a n s  le b u t de  s u r m o n te r  le s  o b s ta c le s  
c o n fe s s io n n e ls  q u i s é p a r e n t  le s  L ib a n a is  e t de  
c o n s tr u ir e  un p a y s  où règ n e  l ’é g a l i té  en tre  les  
citoyens, dans le cadre d ’une com m ission nationale  
parallèle au service public  (p.213).

Se proposant de fa ire  participer l ’E tat à la chose 
publique  ou à'être les acteurs du privé s ’occupant de 
la  c h o se  p u b l iq u e  ( p .2 1 4 ) , le s  O N G  lib a n a is e s  
a p p o rten t des é lém en ts  de ré flex io n  d ’une po rtée  
générale qui v iennent en rich ir la d iscussion sur les 
d é r iv e s  du s e c te u r  a s s o c ia t i f  ou  de l ’ id é o lo g ie  
hum anitaire. Cette contribution présente le mérite de 
bien caractériser la situation extrême que constitue la 
scène libanaise. Les services m édicaux, assurés pour 
une part importante par les ONG, manifestent une crise 
politique, alors que, dans la plupart des pays, une crise 
des ressources publiques est mise en avant. L’action de 
ces  O N G  au L ib an  ne re n fo rc e  pas les  p o u v o irs  
publics, et l ’on peut se dem ander si cette action ne 
fractionne pas davantage encore la société libanaise. 
L’anti-étatism e des ONG de substitution, occidentales, 
a servi de modèle, mais il semble que l ’impérialisme 
h u m a n ita ire  se rv e  au ss i de re p o u sso ir , au p ro f it 
d ’o rg a n isa tio n s  lo ca le s  p o u rsu iv a n t des lo g iq u es 
a u to c h to n e s ,  p o u r  le  m e i l le u r  e t p o u r  le  p ire . 
C e p e n d a n t le s  e f fe ts  p e rv e rs  v é h ic u lé s  p a r  la  
substitution des associations à la puissance publique, 
rendent très problém atique la reconstruction d ’un lien 
social ou d ’une citoyenneté libanaise blessée par des 
années de conflit.

La contribution d ’Elisabeth Longuenesse sur «Les 
médecins syriens, des médiateurs dans une société en 
crise»  se présente comme un chapitre de la sociologie 
de la profession médicale dans la région. La Syrie est 
le seul pays où l’enseignem ent médical est effectué en 
a ra b e . L e c a ra c tè re  é l i t is te  de la  p ro fe s s io n  e s t 
semblable à celui observé dans d ’autres pays, de même 
q u e  l ’ id é o lo g ie  s c ie n t is te  p ro d u it  le s  m êm es 
contradictions. La participation active des médecins à 
la prem ière décennie du régim e bassiste se transforme 
aujourd’hui en apolitisme et marginalisation. Pourtant, 
ce s  d e rn ie r s  se so n t s u b s ti tu é s  aux  n o ta b le s  
t r a d i t io n n e ls ,  m a is  le u r  p o s it io n  a to u te fo is  é té  
fragilisée par les changem ents de cap politiques. Fils 
de fam illes de fonctionnaires ou d ’enseignan ts, ils 
constituent une élite dont le pouvoir paraît modeste. 
Les disparités des revenus entre le secteur privé et le 
secteur public sont extrêmes et conduisent les médecins 
à e x e rc e r  dan s les deux  sec teu rs . C e tte  p ra tiq u e , 
fréquente dans d ’autres pays - arabes ou non -, traduit 
néanm oins une crise du secteur public déjà observée, 
qui produit une inflation des services et un brouillage 
m édical et social. La santé, en apparence objet d ’un 
c o n se n su s  p o lit iq u e , s ’a vère  a u ss i un lieu  où se 
m anifestent les contradictions de la société syrienne 
(p.239). Les progrès réalisés aboutissent à un décalage 
croissant aussi bien entre la dem ande de santé et les 
moyens mis à sa disposition, qu’entre les attentes des
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société civile comme l’Egypte, la Syrie, l ’Algérie ou la 
T u n is ie . A u -d e là  d ’une  g é n é ra tio n  de m éd ec in s  
po litiquem ent engagés pour constru ire  une société 
nationale, on constate une dépolitisation progressive 
imputable à l’évolution des régimes, autant qu’à celle 
de la profession médicale dont une partie du «surmoi» 
réside à l ’étranger.

La médicalisation des sociétés a banalisé le médecin 
et la m édecine, devenue une profession pléthorique, 
fé m in is é e , e x p o sé e  au c h ô m a g e  ou in c ité e  à 
l’expatriation, soumise à des salaires misérables. Les 
m édecins ap p ara issen t ainsi com m e les p rem ières 
victimes d ’une inflation sanitaire modernisante qu’ils 
ont eux-mêmes orchestrée. Si échec il y a - ce qui n ’est 
pas évident - il ne s’agit ni de l ’échec de l ’Occident, ni 
de c e lu i du m o n d e  a ra b e , ni de c e lu i d ’une 
m odernisation à m arche forcée qui laisse des traces 
indélébiles. Le principal échec identifiable est celui des 
formes arabes du nationalisme qui désormais sont en 
p a r t ie  d é p h a s é e s  p a r  r a p p o r t  aux  a s p ira t io n s  
populaires, notamment dans le domaine de la santé. Le 
rô  e des a s s o c ia tio n s  c a r i ta t iv e s  ( is la m iq u e s  en 
particulier) est à cet égard instructif. Dans quelques 
pays où l ’Etat est de moins en moins apte à assurer le 
maintien de la cohésion sociale, des mondes séparés, 
qui s’ignorent, se mettent progressivement en place au 
sein de la société. Ce ne sont plus des élites urbaines 
face à des ruraux analphabètes, mais des dizaines de 
groupes sociaux en concurrence prédatrice (comme au 
L iban ) qui p eu v en t a p p a ra ître . D ans ce co n tex te , 
l ’ém ergence des classes moyennes ne parvient pas à 
constituer une base sociale cohérente et hom ogène 
assurant la stabilité des régimes.

O n p e u t r e g re t te r ,  à c e t é g a rd , l ’a b se n c e  de 
contribution sur l’Iran - certes hors du monde arabe - 
et sur l ’Arabie Saoudite dans cet ouvrage qui ouvre 
néanmoins plusieurs problém atiques nourries par des 
co n tribu tions pour la p lu p art b ien  docum entées et 
remarquables pour certaines.

Cet ouvrage, en permettant de mesurer le poids des 
héritages islamiques, coloniaux, nationalistes et post
n a t io n a l is te s  s o u lig n e  le s  c o n tra in te s  so c io -  
économiques qui ne sont pas propres aux pays arabes, 
mais que ces derniers gèrent avec leur histoire, leur 
structure étatique, et leurs ressources m atérielles et 
morales. Il fait la part des choses en montrant la place 
respective  des log iques endogènes et des log iques 
globales qui pèsent sur la santé et la m édecine, au 
terme de quatre décennies développementalistes et au 
seuil d ’un «monde global» émergent.

B e r n a r d  HOURS

M ettant en exergue la complémentarité des regards 
croisés, ce travail permet à la fois de mieux évaluer le 
d é v e lo p p e m e n t du « so u c i de so i» , fo rm e  
contem poraine de l’inquiétude sanitaire, mais aussi de 
c e rn e r  les  e n je u x  id é o lo g iq u e s  de la  « m é d ec in e  
islam ique». Q uant à cette dernière, l ’auteur souligne 
fort à propos q u ’;7 s ’agit une fo is  de plus d ’une idée 
moderne, réinterprétant un héritage du passé à partir  
des problèm es d ’aujourd’hui (p .l 1).

L’un des m érites de cet ouvrage est de m ettre en 
relief le caractère ambivalent de la médecine, à la fois 
c o rp u s  de c o n n a is s a n c e s  e t p ro fe s s io n . La 
m édicalisation  qui en résulte, e t qui érige l ’E tat en 
responsable suprême de la santé de la population, va 
de pair avec une autonomisation du champ médical - 
p roduisan t ses propres spécialistes - v is-à-vis de la 
tutelle étatique.

P e n d a n t p lu s ie u rs  d é c e n n ie s  p o s t-c o lo n ia le s , 
nombre d ’Etats arabes ont édifié des systèmes de santé 
publique dont ils se sentaient responsables vis-à-vis 
des usagers. Les effectifs pléthoriques et les maigres 
p e rfo rm an ces ap p ara issen t com m e la rançon  d ’un 
volontarism e nationaliste et étatique qui a provoqué 
une certaine inflation. Le développem ent du secteur 
privé, indépendam m ent des politiques d ’ajustem ent 
s tru c tu re l, ré su lte  d ’abo rd  de l ’in sa tis fa c tio n  des 
médecins et des m alades et d ’une certaine défiance à 
l ’é g a rd  de la  fa ç o n  d o n t les  E ta ts  e x e rc e n t le u r 
responsabilité sanitaire. Dans une région où la dignité 
de l’Etat est souvent formulée de façon bureaucratique 
et au torita ire , le désengagem ent de celui-ci dans le 
dom aine de la santé provoquera, à moyen terme, des 
effets sur la nature des structures in stitu tionnelles. 
L’Etat, avalisant l ’absence de société civile - tout en 
s’opposant souvent au développem ent de celle-ci - ne 
p o u rra  d u rab lem en t fa ire  o b s tac le  à ce p ro cessu s 
politique dès lors qu’il ne prend plus en charge ce qui 
fonde le lien social : le consensus religieux, la santé, 
l ’éducation.

Dans beaucoup de pays en développement, c ’est le 
modèle de l’autorité coloniale qui constitue l’image de 
F Etat national à ses débuts, même si elle est refoulée et 
si le s  m e ssa g e s  p o li t iq u e s  so n t p ro fo n d é m e n t 
d if f é r e n ts .  O n ne c o n s ta te  pas de ru p tu re  e n tre  
l ’hygiénism e colonial et l ’hygiénism e national. Cette 
c o n tin u ité  p o litiq u e  e s t c im en tée  p ar l ’id éo lo g ie  
s c ie n tis te , b ien  an a ly sée  dans ce t o u v rag e . C ’est 
pourquoi le slogan creux de l’OMS («La santé pour 
tous»), ch im ère technocratique, est entendu par les 
Etats comme un slogan politique à usage interne, qui 
se heurte aujourd’hui à de telles contraintes q u ’il ne 
sera probablem ent plus évoqué au XXIème siècle.

On peut penser en outre que l ’attrait des pays du 
G o lfe  a c o n tr ib u é  à d é s ta b i l is e r  une  p ro fe s s io n  
médicale dont les repères scientifiques sont largement 
occidentaux. Les contradictions engendrées par cette 
situation sont peu problématiques dans de petits pays 
tels que les Emirats. Ils sont au contraire extrêmement 
perturbateurs dans des pays aptes à accoucher d ’une
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de bata ille  économ ique, envoyait à sa p lace, et en 
première ligne, l’infanterie de ses petits entrepreneurs. 
Est-ce bien moral ? pourrait-on se demander. M ais là 
n ’est pas la question.

La T u n is ie , C inq u ièm e  D ragon  ?

Les considérations qui précèdent n ’auraient aucune 
ra iso n  d ’ê tre  san s l ’e x is te n c e  d ’une c o m p é titio n  
mondiale, donc d ’un rapport de forces. Or, c ’est sur 
l’état des forces en présence que porte le deuxièm e 
constat, somme toute assez banal : ce rapport de forces 
ne sau ra it ê tre  a p rio ri fav o rab le  à une in d u s tr ie  
e x trê m e m e n t je u n e  q u e  l ’E ta t, re v e n a n t su r  ses 
prérogatives entrepreneuriales, confie à un ensem ble 
d ’en trep rises  po u r l ’e ssen tie l p e tite s  et m oyennes 
(en tendons pour l ’in stan t ce tte  no tion  de ta ille  de 
manière très relative : elles sont petites par rapport à 
le u rs  c o n c u rre n te s  ou p a r te n a ire s  su r le m arch é  
m ondial). U ne double  co n tra in te  pèse sur la  jeu n e  
industrie tunisienne : la quasi-im possibilité d ’obtenir 
les mêmes économ ies d ’échelle que ses concurrentes 
plus anciennes ; le manque de «tradition industrielle» 
au sens d ’une expérience.

A ces contraintes endogènes, il faudrait en ajouter 
d ’autres, comme l’étroitesse du marché intérieur, qui 
n ’est pas sans co n séq u en ces  m a lg ré  !’o r ien ta tio n  
désorm ais exportatrice de la stratégie industrielle du 
pays.

En dépit du caractère défavorable de ce rapport de 
forces, la Tunisie a de grandes ambitions en terme de 
« d é v e lo p p e m e n t» , n o tio n  q u e  F ra n ç o is  P e rro u x

André METRAL prépare, à l ’Université de Tours, 
sous la direction de Pierre SIGNOLES, une thèse sur 
L es p e t i te s  en trep r ise s  in d u s tr ie lle s  et p e ti ts  
entrepreneurs dans la région de Tunis.

Quiconque s ’intéresse au destin industriel d ’un pays 
co m m e la  T u n is ie  e s t im m a n q u a b le m e n t am en é , 
compte tenu du nouveau cours qui prévaut maintenant 
dans les pays en voie de développement, à se pencher 
sur le destin de ses entrepreneurs.

Ce n o u v eau  co u rs  c o n s is te  en un to u rn a n t des 
p o litiq u e s  éco n o m iq u es  qu i se veu t lib é ra l e t qui 
c o n d u it ,  so u v e n t so u s  l ’é g id e  des o rg a n is a t io n s  
m onéta ires in te rna tiona les, à un désengagem ent de 
l’Etat en tant qu’entrepreneur, ainsi qu’à une ouverture 
accrue des frontières aux m archandises et aux capitaux 
é tra n g e rs .  L a  T u n is ie  n ’é c h a p p e  en  r ie n  à c e tte  
évo lu tion . Or, il serait trop sim ple d ’analyser cette 
dern iè re  com m e une « liv ra ison»  pure et sim ple de 
l’appareil de production au capital étranger. En Tunisie, 
parallèlem ent au recours à ce capital étranger, il est fait 
une  b o n n e  p lace  à l ’in c ita tio n  aux  o p é ra tio n s  de 
p a r te n a r ia t  av ec  lu i, ce qui su p p o se  év id em m en t 
l’existence d ’entrepreneurs «autochtones». En somme, 
to u t  se  p a s se  co m m e  si !’E ta t , en  se r e t i r a n t  
progressivem ent - en tant qu ’investisseur - du champ
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D ’abord, et malgré toutes ces contraintes, il serait 
de bon aloi de rejeter ce fatalism e dont font état les 
théories économ iques du développem ent, m êm e les 
plus opposées ; il s ’agit, d ’une part, d ’un fatalism e 
naturaliste  comprenant deux variantes.

Dans la première, ce sont les contraintes naturelles, 
au sens de la géographie physique, qui pèseraient le 
plus fort. On peut ranger dans cette catégorie toutes les 
interprétations de la théorie ricardienne de la division 
internationale du travail^ qui tendent à montrer que tel 
ou tel pays, du fait de ses avantages comparatifs, est 
voué à se spécialiser dans tel ou tel secteur, et donc à 
dépendre du reste du monde pour les autres .

Une seconde variante m et en avant les mentalités 
des p o p u la tio n s  co n c e rn é es , com m e é lém en ts  de 
blocage. Lorsque ces mentalités (terme ne recevant pas 
de défin ition  p sy ch o soc io log ique  rigou reuse) sont 
considérées comme une donnée indépendante de toute 
autre variable et surtout non susceptible d ’évolution, 
une te lle  concep tion  con fine  au rac ism e. L’aspect 
culturel est certes im portant ; dans la défin ition  du 
développem ent em pruntée à F. Perroux, la notion de 
mentalité est citée, mais à travers la question de son 
ch a n g e m e n t, ce qu i p a r c o n sé q u e n t e x c lu t to u te  
conception statique de cette notion. Ici sera privilégié 
le facteur culturel à travers la notion de représentation 
sociale.

Il convient, d ’autre part, de rejeter tout autant une 
au tre  form e de fa ta lism e, issue  des th éo ries  de la 
dom ination : selon elles, les contraintes induites par 
l ’impérialisme seraient vraiment trop fortes pour que 
le s  p ay s  qu i le s  s u b is s e n t  p u is s e n t  a m o rc e r  un 
quelconque décollage, et ce malgré les brèches offertes 
par l ’im périalism e lui-m êm e à travers le jeu  de ses 
p rop res co n trad ic tio n s. Or, tou te  l ’ex périence  des 
N ouveaux Pays Industriels, notam m ent des «Q uatre 
D ragons» d ’A sie du Sud-Est, dém ent, au m oins en 
partie, un tel pessimisme.

C e n ’e s t c e r te s  p as  une  ra iso n  p o u r  a d o p te r  
l ’o p tim ism e  e x c e ss if  des h é r itie rs  de Rostow■’ et 
su rto u t de ceux  qui in te rp rè te n t de m an iè re  trop  
linéaire son schéma, en supposant que tout pays peut et 
doit connaître successivem ent les cinq étapes q u ’il 
déc• it (société traditionnelle ; réunion des conditions 
préalables au décollage ; décollage ; m arche vers la 
maturité ; société de consommation de masse), et que 
le sous-développem ent peut être analysé com m e un 
simple retard dans cette marche.

définissait comme une «combinaison des changements 
m entaux et sociaux d ’une population qui la rendent 
apte à fa ire  croître cumulativement et durablement son 
produ it réel global»^. La Tunisie connaît depuis un 
certain nombre d ’années un phénomène de croissance 
sou tenue. F o rt de ce co n sta t et com pte  tenu  de la 
stabilité politique de ce pays, de sa bonne réputation 
auprès des organism es in ternationaux, beaucoup de 
Tunisiens aiment à com parer leur pays aux «nouveaux 
pays industriels»(NPI) d ’Asie du Sud-Est. M ais cette 
c ro is s a n c e  c o m p o r te - t - e l le  le s  c a r a c té r is t iq u e s  
q u a l i ta t iv e s  q u i p e u v e n t  en  fa ire  un s ig n e  de 
«développem ent», c ’est-à-dire la rendre «durable et 
cumulative»  ? Parmi les changements de structure qui 
ont historiquem ent accompagné le développement des 
pays occidentaux aussi bien que celui des NPI actuels, 
figure le phénom ène d ’industrialisation, du m oins la 
diminution de la part que prend l’agriculture à la fois 
dans le p rodu it na tional b ru t et dans la population  
ac tiv e , au p ro f it to u r à to u r de l ’in d u s tr ie  e t des 
services. Prendre au sérieux les ambitions tunisiennes 
en terme de développem ent et de rattrapage de ces NPI 
inc ite  à fa ire  du sec teu r industrie l un observato ire  
p r iv ilé g ié  du d é v e lo p p e m e n t de la T u n is ie . C e la  
c o n d u i t  a u ss i à se p e n c h e r  su r le  th è m e  de 
r  «innovation» : com m ent la croissance pourrait-elle 
s ’a v é re r  « d u r a b le  e t c u m u la tiv e »  si l ’a v a n ta g e  
com paratif tunisien ne reposait que sur un faible coût 
salarial horaire ou sur les avantages fiscaux proposés 
par le code des investissements ? Il semble que seule 
l ’innovation  perm ette de relayer ces avantages donnés 
(ou plutôt prêtés) aux entreprises en leur assurant une 
com pétitivité fondée sur les moyens suivants : contenir 
le s  c o û ts  e t le s  p r ix  p a r  l ’a m é lio ra t io n  de la  
productivité du travail (plus que par la compression du 
coût salarial), ce qui implique de favoriser l’innovation 
d an s  les p ro c é d é s  de p ro d u c tio n , a in si que  dans 
l’organisation du travail au sens large ; présenter sur le 
m arché une offre originale et différenciée ; signaler 
cette offre par des innovations commerciales (marques, 
publicité, conditionnem ent, etc.) ; réunir les capitaux 
nécessaires grâce à des innovations financières .

Les trois points qui précèdent form ent un triangle 
qui confine à la quadrature du cercle : fortes ambitions, 
rap p o rt de fo rces  d é fav o rab le , d ésen g ag em en t de 
l’Etat. Ils posent en tout cas une question essentielle : 
par quoi rem placer l ’E tat dans le rô le qui lui é ta it 
conféré dans les années 1960 et 1970 dans les pays en 
voie de développem ent, et qui consistait à compenser 
la  f r a g il i té ,  v o ire  l ’ in e x is te n c e  du c a p ita l  p riv é  
autochtone ?

D eux h y p o th èses  se ra ien t su scep tib les  de fa ire  
avancer la réponse à cette question.



constitution d ’une classe sociale  d ’entrepreneurs. Ces 
derniers restent très fortement dépendants du pouvoir 
politique. D ’autre part, et ce à la différence de Vhomo- 
æconomicus  des manuels libéraux, cet entrepreneur est 
bien né quelque part, il habite quelque part, il a des 
voisins, une famille, des amis. Les voisins le situent 
dans un espace  et ouvrent la possibilité de «districts 
industriels». La famille et les amis posent la question 
des réseaux  dans lesquels il peut s’insérer.

La cause p ara issa it en tendue pour le lec teu r : il 
pensait avoir affaire à un économiste, lorgnant quelque 
peu sur la sociologie avec sa prem ière hypothèse : 
voilà q u ’apparaît m aintenant la géographie dans ses 
in terrogations, l ’ob ligeant à l ’occasion à situer  ses 
entrepreneurs. Ils s’inscriront donc dans l’espace de la 
capitale tunisienne.

O r, à c e tte  é c h e lle  g é o g ra p h iq u e , la  m ise  en 
question de la notion de district industriel pourrait bien 
a p p o r te r  d es  ré p o n se s  à la  q u e s tio n  p o sé e  
précédem m ent : com m ent com penser le handicap de 
départ des petites et moyennes entreprises industrielles 
au to ch to n es  dans une co n cu rren ce  in te rn a tio n a le  
exacerbée par l ’ouverture économique extérieure ?

On doit le concept de distric t industriel à A lfred 
M arshall“̂ qui constate : «Examinant de plus près les 
économies que procure une augmentation du volume 
de la production pour les dijférentes sortes de biens, 
nous avons trouvé qu ’elles se divisent en deux classes : 
ce lle s  qu i résu lten t du d éve lo p p em en t g én éra l de  
l ’industrie, e t celles qui tiennent aux ressources de 
chaque entreprise et à l ’habileté de sa direction. Ce 
sont les économies externes et les économies internes». 
En som m e, les économ ies externes perm ettent dans 
un e  c e r ta in e  m e su re  à de p e tite s  e n tre p r is e s  de 
com p en ser le h and icap  de leu r fa ib le  ta ille , e t de 
bénéficier m algré tout d ’économ ies d ’échelle, grâce 
aux relations qu’elles peuvent instituer entre elles. Ces 
re la t io n s  p e u v e n t ê tre  fa c i l i té e s  à la  fo is  p a r la  
proximité géographique et par les perspectives offertes 
par le progrès dans les m oyens de com m unication. 
« D ’un autre côté, l ’accroissement du montant total de 
la production augmente les économies qui ne tiennent 
p a s  d ir e c te m e n t à la  s i tu a tio n  in d iv id u e lle  d es  
dijférentes entreprises. Les p lus im portantes d ’entre 
e lle s  r é s u lte n t  du d é v e lo p p e m e n t de  b ra n c h e s  
d ’industrie corrélatives qui s ’aident m utuellement les 
unes les autres, so it q u ’elles se trouven t p eu t-ê tre  
groupées dans les m êm es localités, so it en tou t cas 
q u ’e lle s  se  s e r v e n t  d e s  fa c i l i t é s  m o d e rn e s  de  
communication q u ’offrent la vapeur, le télégraphe et 
l ’im prim erie . . .» .

On a donc affaire à un district industriel lorsque, 
dans un espace donné (par ailleurs très localisé), c ’est 
la  p ro x im ité  de p e tite s  e t m o y e n n e s  e n tre p r is e s  
in d u s tr ie l le s  s p é c ia l is é e s  qu i le u r  p ro c u re  des 
économ ies externes rem plaçant en quelque sorte les

IL n ’y a  pas □ ’« en tr epr en eur  
so lita ir e  loin  de sa  m a is o n »

Entre ces deux extrêm es, l ’hypothèse form ulée ici 
co n sis te  à p a rie r sur le carac tère  stim ulan t, et pas 
seu lem en t inh iban t, des con tra in tes vécues par les 
acteurs  en question . Les en trepreneurs, m ais aussi 
leurs salariés, les consommateurs, les fonctionnaires ne 
so n t d o n c  p lu s , d an s  c e t te  o p tiq u e , d es  h om o  
æconom icus, mais des acteurs : ils ne se contentent 
plus de réagir m écaniquem ent à des sollicitations de 
marchés, mais ils ont une action  qui peut permettre de 
dép asser ces con tra in tes. Il s ’ag ira it de considérer 
chacune d ’elles com m e un problèm e à résoudre, et 
chaque problèm e com m e renferm ant potentiellem ent 
sa solution. L’action se rapproche dans ce cas de la 
notion de projet sartrien, lequel donne leur sens aux 
contraintes que Sartre appelait les entours : «Je veux 
a rr iv e r  au p lu s  v ite , su r  m a b icyc le tte , à la v ille  
voisine. (...) M ais un pneu  crève, le so le il est trop  
ardent, le vent souffle de front, etc., tous phénomènes 
que je  n ’avais pas prévus : ce sont les entours. Certes, 
ils se m anifestent dans et p a r  mon projet principal ; 
c ’est p a r  lui que le vent peu t apparaître comme vent 
debout ou comme “bon ” vent, p ar lui que le soleil se 
révèle comme chaleur propice ou incommode». Dans 
cette optique, ce ne sont plus les contraintes qui ont «le 
b e a u  rô le » , m a is  le  p ro je t  san s  le q u e l e lle s  
n ’existeraient pas. Certes, cela ne signifie pas que les 
contraintes soient autom atiquem ent stimulantes, mais 
cela ouvre la possibilité de leur dépassement. Resituée 
d an s  le  c o n te x te  qu i n o u s in té re s s e , l ’a c tio n  en 
question devient l ’innovation, prise dans un sens très 
large qui con fine  à l ’in itia tiv e , e t se lon  lequel est 
innovateur un chef d ’entreprise tunisien qui introduit 
dans son entreprise une technique existante ailleurs, et 
q u ’il c o p ie  en  a t te n d a n t  de la  m o d if ie r  e t de la  
d épasser. E st ég a lem en t in n o v a teu r ce lu i qu i, par 
ex em p le , p re n d (ra it)  l ’in it ia tiv e  de c o n ta c te r  ses 
collègues pour aborder ensemble un marché étranger, 
etc.

ه □ L’eoonomiste  P o u r r a it  ^ien  
C a c h e r N GEOGRAPHEلا 

C ar, e t c ’e s t  là  u n e  se c o n d e  h y p o th è s e , 
l ’en trepreneur n ’est pas seul. La libéralisation et la 
déréglem entation ne conduisent p^^ à faire sortir du 
bois un «entrepreneur solitaire et loin de sa maison». 
D ’une part l ’Etat ne disparaît pas, bien au contraire : 
en T u n is ie , et m alg ré  son d ésen g ag em en t en tan t 
qu ’entrepreneur (qui se traduit p^r le program m e de 
privatisation), il en tre tien t avec le capital privé des 
rapports très am bigus qui em pêchent finalem ent la



fa it, avec d ’au tres, du d is tric t indu strie l, un m ilieu  
favorable à l ’innovation. C. Perrin^ définit le «milieu 
innovateur» com m e un «ensem ble territoria lisé dans 
leq u e l des réseaux in n ova teurs se d éve lo p p en t p a r  
l ’apprentissage que fo n t leurs acteurs des transactions 
multilatérales génératrices d ’externalités spécifiques à 
l ’innovation et p a r convergence des apprentissages avec 
des fo rm es de p lus en p lu s  perform antes de création  
technologique».

Enfin, un district industriel est un espace de mobilité 
sociale. Cette dernière est double, même si M arshall ne 
cite explicitem ent que la prem ière de ses form es : il 
s’agit d ’une mobilité sociale «horizontale», au sein de la 
classe salariée, qui se reconnaît à ce que ses membres 
c h a n g e n t f ré q u e m m e n t d ’e m p lo y e u rs  e t d o n c  
d ’en tre p rise s , ce fa it é tan t lui aussi un v ec teu r de 
circulation des informations. Cette m obilité peut avoir 
lieu sans risque du fait de la concentration géographique 
des entreprises, com m e l ’explique A. M arshall : «Le 
propriétaire d ’une fabrique isolée, même s ’il a accès à 
une o ffre  a b o n d a n te  de tra va il non  sp éc ia lisé , es t 
souvent embarrassé lorsqu’il a besoin de main d ’oeuvre 
d ’une q u a l i f ic a t io n  b ie n  p r é c is e  ; e t un o u v r ie r  
spécialisé, qui perd  son emploi dans celle-ci, n ’a pas de 
solution de repli facile. Les forces sociales coopèrent ici 
avec les forces économiques : il y a souvent des liens 
étroits entre employeurs et employés ; mais ni les uns ni 
les  a u tre s  n ’a im e n t à s e n tir  q u ’en cas d ’in c id e n t  
désagréable qui surviendrait entre eux, ils auraient à 
subir une situation conflictuelle : les uns et les autres 
souhaitent pouvoir rompre aisément les liens antérieurs 
dès lors q u ’ils constituent une entrave»^.

Cette mobilité sociale est, en outre, ascendante. Elle 
permet aux entreprises de proliférer lorsque des cadres, 
ou p lu s  g é n é ra le m e n t d es  s a la r ié s ,  q u i t te n t  le u r  
em ployeu r pour c réer leu r p ropre  en trep rise  ; cette  
prolifération, ou «essaimage», est source de croissance 
et aussi vecteur de la circulation des informations .

L e D istr ic t  In d u str iel  : U ne 
N o tio n  D epassée  ?

L’allusion de A. M arshall aux progrès des moyens de 
communication pourrait laisser penser que la notion de 
«district industriel» est aujourd’hui dépassée, puisque 
du fait de ces progrès mêmes, des relations lointaines, 
sous forme de réseaux, peuvent facilement rem placer les 
relations de proxim ité. M ais il faudrait se garder de 
conclure trop hâtivement sur ce point : même en baisse, 
le s  c o m m u n ic a tio n s  à d is ta n c e  o n t un c o û t, p lu s  
abordable par les pays déjà développés ; de plus, le 
co n ta c t p h ys iq u e  et de vive vo ix  est p lus ou m oins 
important et remplaçable selon les cultures (au sens de 
«systèmes de représentations sociales») auxquelles on a 
a ffa ire  : o r il sem b le  q u ’en T u n is ie  (san s e x c lu re  
d ’autres espaces), ce type de contact soit précisém ent 
vécu comme nécessaire dans les relations d ’affaires.

économies internes dont les prive l’insuffisance de leur 
taille. A partir des écrits de A. M arshall, il est possible 
de p ré c ise r  la  n o tio n  en ne re te n a n t que  ce rta in es  
caractéristiques.

Tout d ’abord, un district industriel est un espace de 
petites et moyennes entreprises : ce premier point donne 
to u t son  sens à la  p ro b lé m a tiq u e  de M arsh a ll, qui 
consiste à se dem ander si de petites unités, exclues à 
p rio ri - du fa it ju s te m e n t de leu r fa ib le  ta ille  - des 
bénéfices des économies d ’échelle, peuvent malgré tout 
en profiter de par la proxim ité qu ’elles présentent les 
unes par rapport aux autres.

Un district industriel est un espace spécialisé dans 
une ou deux filières industrielles. M arshall parle des 
«avantages que procure à des personnes exerçant la 
m êm e a c tiv ité  sp éc ia lisée  le fa i t  d ’être à p ro x im ité  
immédiate les unes des autres». On peut même jouer sur 
les mots et ajouter qu’il est aussi spécialisé dans le sens 
où sa population ouvrière est «spéciaUsée», c ’est-à-dire 
p ossède  une q u a lific a tio n  p a rticu liè re  qui a ttire  les 
employeurs, cette population étant elle-même attirée par 
eux : «En outre, et à l ’exception des premiers stades de 
développem ent économique, une industrie localisée tire 
tou jours un gra n d  avan tage à co nstituer un m arché  
p erm a n en t p o u r  un m êm e type de qualification . Les 
em ployeurs sont tout à fa i t  disposés à s ’adresser à un 
endro it où ils on t tou tes chances de trouver un bon  
choix d ’ouvriers dotés des qualifications particulières 
qu ’ils recherchent ; de leur côté, les ouvriers cherchant 
du travail se dirigent naturellement vers les endroits où 
se trouvent beaucoup d ’em ployeurs ayan t besoin de 
m ain-d’oeuvre de même qualification que la leur et où, 
p a r  co n séq u en t, ils  on t des ch a n ces de tro u ver un 
marché avantageux». En somme, un district industriel 
fonctionne comme un «bassin d ’emploi».

Ensuite, un district industriel est un espace intégré, 
d a n s  le  se n s  o ù , d ’u n e  p a r t ,  le s  e n tre p r is e s  se 
sp éc ia lisen t dans une partie  lim itée  d ’un p rocès de 
production, et où, d ’autre part, elles peuvent confier les 
p a rtie s  q u ’e lles so u s-tra iten t à d ’au tres en trep rises  
situées dans le m êm e district. «Bientôt des industries 
auxilia ires na issen t dans le voisinage, fo u rn issa n t à 
l ’industrie p rinc ipa le  les instrum ents et les m atières  
premières, organisant son trafic et lui perm ettant dans 
bien des cas des économies de matières».^

U n d is tr ic t  in d u s tr ie l es t en  o u tre  un esp ace  de 
circulation des informations. «Les secrets de l ’industrie 
cessent d ’être des secrets ; ils sont pour ainsi dire dans 
l ’a ir  e t  le s  e n fa n ts  a p p r e n n e n t in c o n s c ie m m e n t  
b e a u c o u p  d ’en tre  eux . L e tr a v a i l  b ie n  f a i t  e s t  
im m éd ia tem en t reconnu et l ’on d iscu te  a u ss itô t les 
m érites des inventions e t des am éliorations apportées 
aux machines, aux procédés et à l ’organisation générale 
de l ’industrie : si quelqu’un trouve une idée nouvelle, 
elle est aussitôt reprise p a r  d ’autres et combinée avec 
des suggestions de leur propre crû ; elle devient ainsi la 
source d ’autres idées nouvelles». C ’est ce trait-là qui



autres acteurs et de la leur propre, à moins que ce ne soit 
le constat em pirique de ce dernier point qui nous ait 
condu it à co n sid érer leu r action  com m e une action  
sociale et à nous intéresser à leurs représentations, c ’est- 
à-d ire  à ce tte  «form e de conna issance, socia lem en t 
é la b o rée  e t p a r ta g é e , a y a n t une v isée  p ra tiq u e  et 
concourant à la construction d ’une réalité commune à 
un e n se m b le  so c ia l» ^ ^ .  L e u r p r ise  en  co m p te  est 
nécessaire et ne peut que s ’avérer fructueuse pour la 
recherche.

Elle est nécessaire en raison de leur «portée pratique» : 
que leur contenu soit «faux» ou «juste», elles influencent 
l’action de ceux qui les véhiculent. Les Sfaxiens sont-ils 
vraiment plus travailleurs, plus économes que d ’autres ? 
Peu im porte : il suffit que des em ployeurs tunisois le 
pensent pour que cette idée se traduise d ’une certaine 
manière dans la réalité : ils embaucheront de préférence 
des Sfaxiens.

E lle  est fru c tu eu se  car, f in a lem en t, e lle  nous en 
apprend autant sur son auteur que sur son objet : comme 
le rappelle Denise Jodelet؛^, la représentation sociale est 
toujours une représentation de quelque chose (objet) et 
de quelqu’un (sujet) ; les caractéristiques du sujet et de 
l’objet ont une incidence sur ce qu’elle est.

La S pécific ité  T uniso ise

En guise de conclusion provisoire, il est possible de 
repérer certains obstacles à la constitution de districts 
industriels dans et autour de Tunis : le poids du passé, 
d ’une part, et certa ines rep résen ta tions sociales qui 
h ab iten t les ac teu rs , d ’au tre  p art : p ré fé ren ce  pour 
l ’é tran g er, m arq u an t les co m p o rtem en ts  d ’acha ts ; 
p ré fé re n c e  p o u r  le  p ré s e n t , p eu  fa v o ra b le  aux  
investissements à long terme, pourtant nécessaires à une 
c o n s o lid a tio n  du tis s u  in d u s tr ie l  fa c e  au d é fi de 
l ’o u v e rtu re  in te rn a tio n a le  que  la  T u n is ie  a c c e p te  
actuellem ent de se lancer à elle-m êm e ; et, enfin, une 
c e r ta in e  m é f ia n c e  q u i h y p e r tro p h ie , d a n s  les 
re p ré s e n ta t io n s , le s  s i tu a tio n s  de c o n c u rre n c e  au 
détriment des situations de collaboration.

Est-il possible de résum er ces obstacles en attribuant 
au «poids du passé» un label d iscip linaire  h istorico- 
économ ique, et en faisant des représentations sociales 
actuelles un facteur «culturel»? Une question se pose 
alors ; com m ent rendre com pte de la spécificité de la 
capitale du point de vue de la présence (ou plutôt de 
l’absence) de districts industriels ? Comment expliquer 
que la région de Sfax, par exemple, ne semble pas à cet 
égard se p rêter tout à fa it aux m êm es conclusions ? 
Quelle serait la spécificité «culturelle» de Tunis ?

Quoi qu’il en soit, si spécificité culturelle il y a, elle 
ne sau ra it ê tre  ch e rch ée  dans ce q u ’il est convenu  
d ’appeler la «tradition», en tant que concept s’opposant

Ce dernier point, associé à d ’autres, pourrait a priori 
laisser prévoir un foisonnem ent du phénomène «district 
industriel» en Tunisie. Q u’en est-il en réalité ?

Tunis a une particularité  in téressante : en tant que 
c a p ita le , sa zone d ’in flu en ce  d ev ra it b é n é fic ie r  de 
conditions industrielles à priori favorables; or la capitale 
tunisienne a une réputation industrielle et, lâchons le 
m o t en  a t te n d a n t  de  le  d is c u te r ,  une  « tra d it io n  
industrielle» beaucoup m oins établie que les zones du 
Sahel et su rtou t de S fax, ce tte  dern ière  fa isan t déjà 
l ’objet d ’une littérature riche en la matière. 11 semble en 
effet que, à la différence de Tunis, Sfax présente à bien 
des égard؛ certaines caractéristiques au moins du district 
industriel؟ .

«Lorsqu’une industrie a choisi une localité», écrit A. 
M arshall؟ , «il est vraisemblable qu ’elle y  soit installée 
p o u r  longtem ps, tan t son t grands les avantages que 
p ro cu re  à des p e rso n n es  exerça n t la m êm e a c tiv ité  
spécialisée le fa it  d ’être à proxim ité immédiate les unes 
des autres».

En fait, nous espérons que l’exemple de Tunis aidera 
à montrer que la proxim ité est loin de suffire à créer les 
avantages dont parle l ’auteur. Encore faut-il, en effet, 
que les acteurs concernée transform ent cette proximité 
en relations : en fait, le fonctionnem ent d ’une zone en 
tant que district industriel suppose un certain nombre 
d ’ in i t ia t iv e s  h u m a in e s , qu i so n t de l ’o rd re  d^ 
l ’innovation (mise en com m un de m oyens, circulation 
d ’in fo rm ations, spécia lisa tion , etc .) et qui tendent à 
dépasser la contrainte que constitue la faible taille des 
unités de production isolées. Or le caractère stimulant 
des contrain tes n ’est pas autom atique. Il dépend très 
fortement, semble-t-il, de la manière dont les acteurs le^ 
vivent à travers les représentations qu’ils se font d ’eux- 
m êm es et des au tres. En effet, une longue trad ition  
sociologique rarem ent dém entie considère que l’action 
sociale dépend des représen tations des acteurs. Pour 
M ax ^ e b e r ,  « l ’action  (hum aine) est socia le dans la 
m esure ٠؛،  , du fa i t  de la sign ifica tion  subjective  que 
l ’individu  ٠،، les individus qui agissent y attachent, elle 
tie n t co m p te  du c o m p o rtem en t des au tres  en est ؛ء 
affectée dans son cours»^^. A utrem ent dit, si l ’action 
so c ia le  se re c o n n a ît à tro is  c r itè re s , don t les deux 
prem iers sont le fa it de ten ir com pte de la présence 
d ’a u tru i e t son  p o u v o ir  de s ig n if ic a tio n  à l ’ég a rd  
d ’au tru i, c ’est su rto u t le tro is ièm e  c ritè re  qui nous 
in téresse ici : «La conduite  des personnes engagées  
dans une a c tion  so c ia le  d o it être in fluencée  p a r  la 
perception  qu ’elles ont de la signification de l ’action  
des autres  de leur propre action»^ Si l’on postule ؛ء 
que l’action des entrepreneurs tunisois est une «action 
s o c ia le » , e l le  ne p e u t q u ’ê tre  in f lu e n c é e  p a r  la  
perception qu’ils ont de la signification de l’action des



retrouve en dernière instance  le rôle déterm inant de 
V in frastructu re  par rapport à la superstruc ture . Le 
p ro b lèm e  es t que le tem ps - m êm e co u rt - de son 
escapade suffit à ce que la superstructure exerce une 
action en retour sur l’infrastructure, en produisant des 
représentations qui retardent la constitution de districts 
industriels à Tunis.

A moins que la petite et moyenne industrie tunisoise 
ne trouve a illeu rs  que dans le d is tr ic t in d u strie l le 
moyen de dépasser ses contraintes : on peut penser aux 
divers réseaux fam iliaux ou simplement sociaux, dont 
c e r ta in s  son t tra n sn a tio n a u x . Le p a r te n a r ia t  avec  
l ’étranger fait aussi partie des alternatives au district 
industriel ; il est cependant perm is de se dem ander si 
ce s  s o lu tio n s  ne se p a ie n t  p a s , p o u r  le s  a c te u rs  
concernés, par un supplément de dépendance.

A n d r é  METRAL

à la  m o d e rn ité  ; s in o n , il y a u ra it  un  p a ra d o x e  à 
com prendre : pourquoi la région de la capitale, c ’est-à- 
dire précisém ent la plus ouverte a p rio ri  à la double 
influence de l ’extérieur et de la nouveauté, serait-elle 
ju stem en t celle qui présente le m oins de dynam ism e 
industriel ?

Ce paradoxe disparaît si l’on “instrumente” autrement 
le facteur culturel, c ’est-à-dire en considérant la culture 
comme un système de représentations sociales portées par 
un groupe, ce qui ne nous éloigne guère de la définition 
qu’en donne Clifford Geertz, à savoir celle d ’un “système 
de s ig n if ic a tio n s  que  les  m em b res d ’un gro u p e  
connaissent et utilisent dans leurs interactions» ؛٠"  : selon 
B ertrand B adie, cette défin ition  de la culture com m e 
langage, code de communication, a le double avantage 
sur toutes les autres, d ’une part de ne pas figer la culture 
d ’un groupe, de laisser la place à l’évolution et, d ’autre 
part de rendre compte des conflits : on peut partager la 
m êm e culture en tant que code (véhiculer les mêmes 
représentations peut-être) et se diviser sur des enjeux 
économiques, politiques, de classe, etc.
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La  R evanche  D e L ’éc o n o m iste

A p a rtir  de là, on d o it p o u v o ir  m o n tre r que, au 
contraire, la capitale de la Tunisie souffre surtout de son 
o u v e r tu re  su r  l ’e x té r ie u r ,  q u i se c o m b in e  a sse z  
m alencontreusem ent avec les résultats de son histoire 
p ro p re  ; c ’e s t  c e t te  r e n c o n tre  q u i p ro d u it  des 
représentations inhibantes. Il en résulte un libéralisme 
«sans règles du jeu» qui s’avère finalement néfaste à la 
constitution d ’un véritable district in d u strie l.

Mais il ne suffit pas de désigner des obstacles, encore 
f a u t - i l ,  n o ta m m e n t p o u r  le s  r e p ré s e n ta t io n s ,  en 
com prendre les origines afin de les «dénaturaliser», de 
le s  d é m y th if ie r  : la  p r in c ip a le  v é r i té  d ’une  
rep résen ta tion  ne tien t pas dans son énoncé, sujet à 
déform ation par définition, mais précisém ent dans ce 
q u ’e lle  n o u s  ré v è le  q u a n t aux  c o n d itio n s  de son 
é lab o ra tio n . Car, com m e le rappelle  D. Jodele t, les 
représentations sociales sont produites à partir d ’une 
expérience et dans un contexte donné.

A cet égard , quand  on ten te  de m ener à bien  ce 
travail d ’analyse des représentations qui anim ent les 
acteurs concernés par cette problématique autour de la 
petite et m oyenne industrie tunisoise, on est amené à 
c o n s ta te r  q u ’e lle s  p e u v e n t f in a le m e n t to u te s  ê tre  
ramenées à une déterm ination par le poids du passé. On 
assiste là en quelque sorte à la revanche de l’économie 
et de l ’histoire, aspects de notre réflexion éludés un peu 
trop tôt au profit de la sociologie et de la culture. En 
te rm es  m a rx is te s , on p o u rra it  d ire  au ssi que  l ’on



♦  DOUGGUI Noureddine, H istoire  d ’une grande 
entreprise coloniale : la Compagnie des phosphates et 
du  chem in  de fer  de  G a fsa , 1897 -1 9 3 0 , T un is : 
U niversité de Tunis I, publication de la Faculté des 
Lettres de la Manouba, 1995, 648 p. (Histoire. 8).

C ette monographie de la Compagnie des phosphates de 
Gafsa, depuis ses origines jusqu’à la crise de 1930, 

élaborée dans le cadre d’une thèse d’Etat, se fonde sur les 
archives de ce qui fut la plus grande entreprise coloniale 
tunisienne. Symbole et sous-produit, l’entreprise minière se 
distingue des autres sociétés anonymes par le contraste 
qu’elle offre entre le modernisme et l ’archaïsme. En 
s’implantant dans une région excentrée (sud-ouest), la 
Compagnie favorisa la naissance d’un ensemble régional 
particulariste, dépendant du secteur minier et structuré 
autour de trois centres d ’extraction, d ’une voie ferrée 
d ’évacuation , d ’un dom aine ag rico le  et d ’un port

d’exportation. N. Douggui 
re la te  les o rig in es  de la 
concession des phosphates 
(découverts par Philippe 
Thomas en 1885), ainsi que 
les péripéties de la mise en 
p lace  de l ’appare il de 
production, entre 1897 et 
1900. L ’h is to ire  de 
l ’expansion  des années 
1900-1918, axée au tour

d’exploitation intensive, est 
l’occasion de réfléchir au 
fo n c tio n n em en t d ’une 
économie qui permit à une 
entreprise libérale, protégée 
par l’Etat colonial, de se 

h ؛ isse r au rang des p lus 
grandes sociétés minières 

du monde. Le système hybride de production et d ’échange 
de la Compagnie procéderait à la fois des schémas de 
c ro issance  européens et du m odèle de p roduction  
précapitaliste. En décrivant, ensuite, le recrutement des 
personnels de la Compagnie (originaires de tous les pays 
du Maghreb ou d’Europe), leurs conditions de travail et de 
vie, l’auteur, élargissant sa problématique, s’interroge sur 
les fondements du régime économique du Protectorat. Il 
m et l ’accen t sur l ’év o lu tion  de ce m icrocosm e de 
prolétaires qu’il définit comme un. Enfin, sont exposées les 
modalités de l’essor financier et industriel de la société. 
L’analyse, notamment, du mouvement des profits et des 
investissements tend à remettre en cause les thèses qui 
réduisent l’intérêt des conquêtes coloniales à de simples 
opérations spéculatives ; tout en pratiquant, en effet, sur le 
plan interne, une politique d ’investissem ent lim ité, la 
Compagnie de Gafsa a poursuivi, sur le plan externe, une 
politique d ’expansion com m erciale en d irection  des 
marchés européens, voire extra-européens. Pourtant, dès 
les années 1920, par suite des incertitudes de l ’après- 
guerre, des difficultés économiques et du malaise social, la 
suprém atie économ ique de l ’entreprise fut rem ise en 
question. Cette étude, qui perm et de reconsidérer la 
question de la dépendance économique, appréhende la 
complexité des stratégies d’entreprise et mesure l’impact 
d’un système économique original sur une société locale.

♦  BEN HAMOUDA  Hakim, Tunisie : ajustement et 
d iff ic u lté  de, l ’in se r tio n  in tern a tio n a le ,  P aris , 
L ’H arm attan , 1995, p réface  de Sam ir a m i n ,  207 p. 
(Forum du Tiers Monde).

A l’heure où tout le monde parle ؛ 
niveau intégrale», H. Ben Ham

en Tunisie de «mise à ؛ 
Hamouda tente de dresser 

un ^iian précis de la politique de libéralisation mise en 
n te -d i^ , rep o san tه^iهp lace  dans les années s 

principalement sur une stratégie de développement axée 
sur la p rom otion  des ex p o rta tions, ^^ais com m e le 

ue n’a rien d’exceptionnel,؟souligne l’auteur, cette politi 
u ’e lle  s ’in sc rit dans le cad re  d ’une nouvelle؟p u is 

ui a permis à certains؟ Division internationale du Travail 
pays du ^ud de connaître une accélération du rythme du 
développem en t industrie l,  ^ous le régim e de Habib 
bourguiba, les discours o^Jciels ont toujours présenté

«nécessairement» porteuse

ي,?“ئا إةئلآش;ءئء'ل
d é s t r u c tu r a t i o n  de  la

^é؛ el"op^e^(؛n?d"eŝ ann ê̂  
so ix an te -d ix  et de ses 
mécanismes de régulation 
n ’a pas  v éritab lem en t  
débouché sur une nouvelle 
d^^n^mi؟ ue. ? o u r  ce tte  
raison, H. Ben Hamouda 
n’hésite pas ف recourir ف la 
no tion  de  crise  pour 
d éc rire  la  s itu a tio n  que  
connaît le pays depuis le 
début des années quatre- 

vingt, marquée par le passage d ’une économie de crédit 
international à une économie d ’endettement. Il a fallu 
l ’année  1986 pour que  le pouvoir  politique  adm ette  
publiquem ent la situation  de crise en Tunisie et qu’il 
commence à lui apporter des réponses sérieuses, sous la 
pression de la Banque Mondiale (Rapport B. Bellassa). 
C ’est depuis cette  date  que le gouvernem ent tunisien 
adl^ére officiellement aux plans d’a]ustement structurel.
Le «miracle tunisien» a t-il eu lieu com ^e  l’affirment 

certains «experts» internationaux ?
?rivilégiant une perspective critique, l’auteur démontre, 
chiffres à l’appui, qu’en dépit des résultats spectaculaires 
sur le plan macro-économique, les nouvelles orientations 
imposées par le ?onds Monétaire International (^ م̂م1م ) 
ont, certes, contribué  à l’insertion  de la Tunisie dans 
l ’é co n o m ie  in te rn a tio n a le , m ais  au prix  d 'u n e  
renonciation aux im pératifs d ’autonomisation. D ’une 
certaine manière, la Tunisie a rompu avec un mode de 
dépendance caractéristique des pays du tiers-monde dans 
les années soixante pour se créer des nouvelles formes de 
dépendance de type «extraverti».
Malgré des références théoriques parfois «ardues» pour le 
lecteur profane, cet ouvrage  a le mérite  de mettre en 
perspective les grandes lignes de la situation économique 
en  T u n is ie  à la  v e ille  de  n o u v e lle s  déc is io n s  
gouvernementales.



♦  RIST  G ilbert, Le développem ent. H istoire  d ’une 
croyance occidentale, Paris, Presses de Science Po, 1996, 
427 p.

♦  Organisations économiques et cultures africaines,
so u s  la dir. de i. p. l a l è y ê ,  h . p a n h u y s ,  t .  v e r h e l s t  e t  h. 
ZAOUAL, Paris, L’Harmattan, 1996, 500 p.

l ;e développem ent est-il l ’élém ent cen tra l d ’une 
religion  m oderne p ro ^ ssé e  sur l ’ensem ble  de la 

planète  ? L ’idée selon  laquelle  aucun  avenir, aucun 
«progrès» humain ne serait envisageable en dehors d’une 
production  toujours  croissante  de richesses  et d ’une 
intensification  de leur échange ne constitue-t-elle  pas 
aujourd’hui 1̂  seul mythe qui fournisse ف nos sociétés 
l’intelligence de leur pas^é et le sens de leur devenir ? 
Telle e^t en tout cas la thèse de G. Rist, dont le point de 
départ est le constat du décalage qui existe entre cette 
croyance qui se situe a« delà de toute contestation et la 
simple observation de la réalité. En effet, après c i n q

décennies d’export^don au 
Sud  du  m odèle  de 
« d é v e l o p p e m e n t »  
occidental, non seulement 
le rattrapage est de moins 
en moins ف l’ordre du jour, 
mais le fossé entre pauvres 
et rich es  ne ce^se  de 
c ro itre . En  ou tre , quand  
bien  même ce ra ttrapage

qu’il serait écologiquement 
insoutenable.
Pourtant, la croyance dans 
le développement persiste, 
en raison, d’une part, d’un 

enracinement séculaire dans l ’histoire occidental, dont 
l ’auteur reconstruit les étapes successives. Elle  s ’est 
d’autre part renforcée et universalisée au x ^ è m e  siècle à 
l’occasion de sa transmission au reste du monde, dans les 
conditions d ’une domination occidentale (matérielle et 
morale) telle que les pays du Sud se sont depuis avérés 
incapables de penser en dehors de ce c^dre.
Aujourd’hui, au Nord comme au Sud, la croyance en une 
croissance infinie demeure, d’autant plus efficace qu’elle 
se dissimule en tant que telle, qu’elle est entretenue par 
des  grands  ritu e ls  (réun ions  du G 7, «R ounds»  de 
négociations commerciales, etc.) pris en charge par un 
c lergé  d ’experts  chargés  de scru ter  les «tendances  
lourdes», et dont les prophéties souvent malheureuses 
rencontrent une étonnante indulgence.
En un tem ps 0،؛ de nom breuses  voi^  s ’élèvent pour 
célébrer ou déplorer la «mort des idéologies», la réfiexion 
de G. Rist, fondée sur une analyse rigoureuse des avatars 
successifs du discours développementaliste, vient rappeler 
que nous vivons et agissons quotidiennement ف l’intérieur 
d’un paradigme dont seule la croyance partagée dissimule 
l’inefficacité et sans doute le danger.

L e Réseau Sud-Nord Culture et Développement publie 
les contributions  de son programme de recherche 

portant sur le thème «Gestion d ’entreprise et cultures 
africaines». Situé au carrefour de l ’économique  et du 
culturel, il développe sa problématique autour du rôle des 
cultures locales dans l ’organisation, le fonctionnement et 
l’évolution des économies et des entreprises africaines. Il 
concerne  principalem ent l ’A frique  francophone  sub
saharienne et privilégie une approche en termes d'acteurs 
pensant et agissant à partir des spécificités de leurs sites 
socioculturels.
Ainsi, T. Verhelst affirme que dans la mentalité africaine,

V éco n o m iq u e  n ’est p as  
séparé du reste de la vie, 
n o tam m en t  des  v aleu rs  
sociales et religieuses. On 
ne peut donc comprendre 
les logiques économiques 
et la gestion  d 'en ireprise  
q u ’en  an a ly san t  leu r  
inscription dans les valeurs 
éthico-religieuses. 
T o u te fo is , com m e  le 
m ontre  I. P. L alèyê , 
l’Occident reste le principal 
système de référence pour 
ce  qui est de la 
c o m p r é h e n s i o n  d e s  
p h én o m èn es  re lig ieu x ,

scientifiques, politiques et économiques ; c’est à partir de 
lui que la pensée dominante juge et traite tout ce qui se 
rapporte aux autres composantes de l ’humanité.
En définitive, les auteurs de cet ouvrage poursuivent 
également un objectif pragmatique, propre à la pensée 
économique actuelle : aider à mieux comprendre et mieux 
agir ; donner les clés indispensables à l’intelligibilité du 
fonctionnement des systèmes économiques dans les pays 
africains.
Il appartiendra au lecteur de juger si cet objectif est atteint. 
On peut regretter que le lien entre culture et organisation 
économique, qui constitue l’épine dorsale des différentes 
contributions, soit considéré comme évident et non soumis 
à une réflexion critique. L’approche en termes culturels 
n ’est pas dépourvue  d ’une visée  utilitariste . On peut 
observer ici la résurgence d’une forme de culturalisme, 
dont on avait plutôt l’habitude à propos d ’autres aires 
culturelles (monde arabo-musulman ou Asie du sud-est). 
Les a priori conceptuels de l’ouvrage soulève une nouvelle 
fois le statut de la notion de culture  dans les sciences 
sociales : doit-on la considérer comme une variable parmi 
d ’autres ou un système d’explication du monde ?



٠ La c ittà  in eg u a le . P a tr ich e  cu ltu ra l¡  e 
organizzazione délia marginalità in africa e america 
latina, sous dir. de Raffaele CATTEDRA et Maurizio 
MEMOLI, Milan, Edizioni UNICOPLL 1995, 383 p.

٠ Telivisione e islam, immagini e stereotipi deU’islam 
nella  com m unicazione italiana, sous la direction  de 
Carlo MARIETTI, Ron^e, RAI/Nuova BRI, 1995, 339 p.

.
pluridisciplinaire de la marginalité urbaine en Amérique 
latine et en Afrique. Il s’inscrit dans la tradition  des 
études des villes du Tiers-Monde et s’articule autour de 
deux axes principaux.
Il est d’abord traité de la question des perceptions et des 
pratiques urbaines (P. M elè). Dans un contexte  de 
m u ta tio n s  d ’o rd re  éco n o m iq u e , p o litiq u e ,  so c ia l, 
re lig ieu x  et cu ltu re l  s ’o p è ren t  des  p ro cessu s  de 
transform ations urbaines qui génèrent eux-mêmes de 
nouvelles formes de cultures urbaines (E. Scovazzi). Le

poids de l ’Histoire n’est 
pas pour autant relégué  
au second plan. Aussi M. 
Memoli pour le continent

p„ '„:
l ’Afrique  soulignent-ils  
l ’in fluence  ac tuelle  de 
l’héritage colonial.
Un au tre  phénom ène  
m ajeu r  des  v ille s  du 
T ie rs-M o n d e  est  la  
réa p p ro p ria tio n  des  
espaces qui se généralise 
aujourd’hui sur différents 
modes. Pour Casablanca, 
par exemple, R. Cattedra 
ém et l ’hypothèse  d ’une 

reco n v e rs io n  sym b o liq u e  dans  le sens  d ’une  
réappropriation par le haut et par le bas des lieux de 
l’islam.
Q uant au second  axe, il touche  à l ’o rgan isation  de 
l ’espace  social et notam m ent les relations  entre  les 
institutions et les phénomènes de marginalité. Les auteurs 
montrent ainsi que l ’absence ou l’insuffisance de services 
dans les villes  du Tiers-M onde  constitue  un facteur 
aggravant de la marginalité urbaine. Le cas du système 
des transports publics à La Havane après la révolution 
castriste illustre bien cette difficulté des autorités à faire 
face à la croissance  dém ographique  et à l ’expansion  
te rrito ria le  (M. C zerny). De m êm e, la  carence  des 
infrastructures et des services publics dans les quartiers 
pauvres de la périphérie du Caire, ainsi que l’éloignement 
du centre, représentent un coût économique et donc un 
surcoût socia l (N. K houri-D agher). La situation  de 
Khartoum  au Soudan tend à prouver également que les 
chercheurs  en sciences  sociales  doivent prendre  en 
compte le contexte politique et économique global pour 
comprendre les ressorts de la crise urbaine (M. Kharoufi). 
Les études de cas concernent, outre les villes citées, 
Mexico, Rio, Sao Paolo, Alger, Omdurman (Soudan), 
Saint Domingue, Abidjan, Brazzaville, Pointe noire et 
Douala.

P ourquoi et comment parle-t-on  de l’islam  dans les 
médias italiens ? C’est autour de cette question qu’un 

groupe de cl١ercحطurs a mené une enquête dont les résultats 
sont présentés dans ce ¥0lume.
Dans le palimpseste de l'Islam, c. ^arie tti  propose un^ 
analyse  quantitative  de l ’o^^e, de la demande et des 
^rm ats  d^ programmes consacrés ف la religion musulmane 
en Italie, ?our  ce ^ ire ,  il considère l ’organisation des 
reportages  dans  le^ d iverses  tranches  de la  Journée  
té lév isée , l ’économ ie  des  tem ps  dédiés  au sujet, la 
typologie des supports (de l’in^rm ation  au talk shows). 
^ ’auteur montre ainsi que l’actualité politique des pays 
musulmans et les situations exceptionnelles de guerre sont

privilégiés sur les autres 
^cettes. ^ a  quotidienneté 
des m usulm ans  et les 
productions culturelles ont 
tendance à être occultées 
au pro fit  des aspects  
dramatiques. C’est laforce 
de l ’événement qui impose 
une atten tion  au 
phénom ène  de l ’islam , 
déterminant la présence de 
stéréo types  dans les 
discours  et les 
rep résen ta tio n s, et 
^ v o r is a n t  de nom ^reu^  
amalgames entre culture et 
re lig io n , d ’une  part, et 
islam ism e  po litique  et 
terrorisme, d’autre part. 

C ’est d ’ailleurs le terrorism e  qui in^uence  le plus 1̂  
dé^nition cinématog ٢ق pl١ique de Yanti-héros musulman par 
oppositio n  au rô le  p o sitif , incarné  souvent par un 
personnage américain (C. Callini). Ce genre de t^éme 
narratif apparaît comme récurre^  d^ns les §lms récents, se 
superposant, avec une opération  de reim anging, aux 
modèles classiques articulés sur l’aventure et l’imaginaire à 
l ’orientale, où pirater pillards et cheikhs se partagent les 
scènes avec Jeunes filles voilées, marchands d’esclaves et 
Sommes du désert.
^ ’Crient dans la variété des modes de communication est 
également repris dans un genre ¿̂«،?،<٢ sous la forme de 
publicités, de vidéo-clips et de talk shows. Toutefois, 
comme 1̂  rappelle £ ٠ ^arnelli, il peut s’agir d’un Orient 
support, capable de promouvoir toutes sortes de produits de 
consommation, des matelas des Ailles ^t ^ n e  Nuits à la 
caravane de chameaux conduisant le client «docile» vers 
une grande surface de banlieue.
Se penchant, enfin, sur le sens de l’islam dans le langage 
m édiatique, K. £ouad  A llam  conclu t, à travers  une 
approche sémantique, à la monopolisation de l’information 
sur le monde musulman par le symbolisme à dominante 
fondam entaliste. Au lieu de favoriser une exploration  
d’éléments explicatifs d’une complexité culturelle, de telles 
perceptions dévoilent une logique d’affrontement entre 
deux  hlocs civ ilisa tionnels, l ’un censé  représenté  le 
?rogré^, l’autre la conservation.
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♦  G O L V IN  L u cien , La m ad rasa  m éd iév a le . 
Architecture  musulm ane, Aix-en-Provence, Edisud, 
1995, 331 p. (préface de J.-C. g a r c i n )

♦  A m m an  : v ille  et so c ié té , sous  la d ir. de Jean  
HANNOYER et Seteney s h a m i,  Beyrouth, CERMOC, 1996, 
590 p.

u s titu tio n  qui a donné  lieu  à une  p ro d u c tio n  
architecturale particulière dans le monde musulman 

méditerranéen, la madrasa  a été l ’objet d ’études de ١̂  
part d ’éminents historiens de l ’art et de l’architecture 
(Creswell, Marçais, Terrasse, Sauvaget, Pedersen, etc.). 
€ e t  établissem ent politico-relig ieux, collège-m aison  
d ’accueil, a souvent été l ’instrum ent de propagande  
idéologique et de formation d’un corps de prédicateurs et 
de diffuseurs de la voie droite, dans un champ complexe

balisé par la souveraineté 
p o litiq u e ,  le  c o n trô le  
idéologique et les menaces 
d ’hétérodoxie. S’appuyant 
sur de nombreuses sources 
et reprenant des analyses 
de bâtiments sur lesquels 
s’était déjà porté l ’intérêt 
des spécialistes, le travail 
de  L. G olv in  re tra c e  le 
ch em in em en t et la  
d iffu s io n  de ce rta in s  
thèmes architecturaux  du 
^oyen-© rient ^u Maghreb 
de  la  ^ !١ du ^ lé m e  au 
XVème siècle. Gomme le 
souligne  I. G arcin, il ne 
s ’a g it p a s  d ’un livre  
général sur la m adrasa, 

m ais  d ’une  rech e rch e  po san t le  q u estio n  de la  
reconstitution des rapports qui ont pu exister entre ces 
bâtiments à une époque donnée, d’en établir leur genèse, 
l ’évo lu tion  des plans, des décors, de^ d ispositions  
architecturales, en réajustant, selon les cas, les hypothèses 
de départ grâce à une étude de terrain. Pour ce travail, 
l’auteur a donc été amené à revisiter plusieurs lieux.
L. Golvin cherche à retrouver le thème des madâris à 
iwân, de plan cruciforme, à travers ses diffusions et ses 
développements. Suivant les lignes de force partant de 
l ’Iran aboutissant au Maghreb, l ؛ء  ’auteur en conclut 
que, î à l ’origine, en Iran, il a existé un schéma directeur 
qui a pu se diffuser, ce thème s’est adapté aux multiples 
contraintes locales (rôle des souverains ou des habous, 
tissus urbanistiques, facteurs climatiques, etc.). 11 avance 
ainsi l’idée originale que les constructions saljuquides 
d’Anatolie et de Syrie, avec leurs multiples variantes (de 
quatre à deux iwâns) ou encore les bâtiments cairotes du 
XI¥èm e siècle pourraient se réclamer de cette typologie. 
En revanche, bien plus claire est l’adaptation maghrébine 
(présente aussi au Moyen-Grient) de la madrasa à partir 
des formes de l’habitat domestique.
Présentant une trentaine de cas, cet ouvrage riche  en 
illustrations et en plans anciens, parfois remi^ à jour par 
l’auteur, constitue un outil de travail précieux.

A nim és  par  une  com m une  vo lo n té  de  donner  à T  
A m m an  sa p la c e  su r  la carte  des é tu d es  X  

académiques  et de rompre avec une image convenue, 
faite de clichés et de textes modèles, les auteurs de cet 
ouvrage brossent un tableau non exhaustif de la capitale 
jo rd a n ie n n e .  Ils  e n te n d e n t  co m b le r  un cham p  de 
connaissances lacunaires sur une ville qui, pour récente 
qu’elle soit, occupe une place stratégique sur l ’échiquier 
régional.
A llia n t  une  p e rsp e c tiv e  p lu rid is c ip lin a ire  -

démographique, historique 
et politologique  - et une 
approche  volontairem ent 
c r itiq u e  à l ’égard  des  
so u rces  e x is ta n te s , ce

saisir les multiples facettes 
et la  co m p lex ité  d ’une  
m égapole  en proie à une 
profonde crise identitaire. 
C elle-ci revêt un double  
aspect : né d’une volonté 
étatique  - celle de l ’émir 
A b d a llah  - et p lacé  au 
co eu r  des  dynam iques  
géopolitiques régionales, 

le  “G rand  A m m an ” n ’est, d ’une  p a rt, d é p o s ita ire  
d ’aucune  trad itio n  et se présen te  à ce titre  com m e  
l ’héritier d ’une histoire qui ne lui appartient pas. D ’autre 
part, à la quête d’une unité problématique, il offre une 
image fragmentée de lui-même : la force des allégeances 
com m unautaires  gêne  l ’ém ergence  d ’une  citad in ité  
“am m an ien n e” et les  log iq u es  ség rég a tiv es  socio- 
économ iques  - sym bolisées  par la  dichotom ie  entre  
quartiers est et ouest - participent de la dilution  d’un 
centre-ville historique dans l ’éclatement géographique 
des fonctions urbaines. Partant de ce malaise, les auteurs 
interrogent à nouveau Amman sur elle-même pour tenter 
de lui restituer une histoire que Jean Hannoyer n’hésite 
pas à qualifier de rebelle.
A insi A m m an  c o n tra s te - t-e lle  avec  les  grandes  
métropoles de la région (Le Caire, Bagdad, Damas ou 
Jérusalem). Les précieux commentaires de J.L Arnaud, S. 
S ham i, M. G ilsen an , J. H an n o y er  et J.C  D epau le  
tempèrent néanmoins cette singularité et tentent d’insérer 
la capitale jordanienne dans un canevas régional.
Horm is le fait qu ’il contribue  à lever un voile  sur le 
royaum e  hachém ite , cet ouvrage  entend  in itie r  une  
dynamique de recherches et entamer un débat public qui 
dépasserait le cercle - parfois fermé et inaccessible - des 
milieux universitaires et académiques.
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n°19. 1er trimestre 1996

Plus qu’un dossier sur « l’image» de 
l’entreprise, cette dernière livraison de 
Vues Economiques propose une analyse 
des conséquences de l ’intégration de 
l ’économ ie  m arocaine au marché 
international ainsi que des réflexions sur 
l’environnement des entreprises, sur son 
évo lu tion  depuis l ’adoption  du 
programme d’ajustement structurel en 
1983, et sur les adaptations auxquelles 
doivent faire face les entreprises afin 
d’étre compétitives sur les nouveaux 
marchés.
En partant des recommandations de la 
Banque M ondiale  ou du résultat 
d ’enquétes  récentes, les  auteurs 
analysent les réformes à entreprendra 
face  aux contraintes de l ’échange  
extérieur (N. Ibn ^hdeljalil dans une 
optique globale  et F. El ^aouachi à 
propos du secteur textile). L’accent est 
mis sur l ’entreprise  exportatrice  
marocaine (B. ^llali), par le biais d’une 
étude historique sur les caractéristiques 
et l’évolution du cadre institutionne du 
commerce extérieur. Soulignons que les 
diverses contributions ont le mérite 
d ’ajouter, à l ’analyse  de 
l ’environnem ent international, une 
réflexion  sur le comportement et la 
place de l’entreprise marocaine au sein 
du marcl^é national, rappelant par là que 
le développement du marché intérieur 
va de pair avec  la com p étitiv ité  
internationale (L. Jai'di). A. Lahjouji 
rappelle en^n que l ’entreprise est un 
acteur essen tie l de la  réform e des 
structures économiques du pays, en tant 
que vecteur du développem ent, ^ ’il 
esquisse l ’idée de l ’émergence d’une 
nouvelle génération d’entrepreneurs, 
dans ce  contexte  de m utation  des 
contraintes environnem entales, il 
sou lève  la question  du partage des 
compétences économiques entre l’Etat 
et le secteur privé.
L’ensemble de ces articles procède d’un 
«air du tem ps» l ؛،0  ’interrogation  
centrale  réside  dans le processus  
d’adaptation des agents économiques 
marocains ف la libéralisation de plus en 
plus prononcée de l’économie nationale. 
S’ils ne s’intéressent qu’à une catégorie 
spécifique  d’entreprises, en ce  sens 
survalorisées, leur lecture  demeure 
néanmoins pertinente, en particulier 
dans une perspective comparative avec 
la société tunisienne.

L’Union Européenne veut-elle et peut- 
elle constituer pour les économies du 
bassin  m éditerranéen  une force  
d’entraînement comparable à celle du 
Japon en A sie  ou des Etats-Unis en 
A m érique  ? Les pays du Sud eux- 
mêmes auront-ils la capacité de profiter 
de la proximité du marché européen, 
quitte à s’inspirer du modèle de certains 
de ses membres, l’Espagne par exemple 
? C’est à ces questions cruciales que 
tentent de répondre avec nuances les 
contributions  rassem blées  dans la 
publication  du Club Financier 
Méditerranéen, plus particulièrement 
centrées sur le Maroc, mais aussi la 
Tunisie et la Turquie.
Car, en dépit de la bonne volonté  
m anifestée de part et d’autre de la 
Méditerranée et de l’optimisme de rigueur 
affiché par les responsables des politiques 
économiques (entretiens avec J. Arthuis, 
ministre français de l’économie et H. 
Abouyoub, ministre marocain de 
l’agriculture), de lourdes incertitudes 
pèsent sur l’avenir d’économies jusque là 
protégées et relativement «privilégiées» 
dans leurs échanges commerciaux avec 
l’Europe. Comme le montre l ’analyse 
détaillée de L. Fontagne et N. Péridy, les 
accords signés avec l’Union Européenne, 
et plus encore ceux de Marrakech jetant 
les fondations de l’OMC, pourraient avoir 
pour les exportateurs maghrébins une 
conséquence néfaste, à savoir une part 
réduite d ’un marché de plus grande 
taille.
En l’absence de mesures compensatoires 
de la part de l’Europe (contraires par 
définition au principe de réciprocité) et 
vu l ’incapacité de l ’aide bilatérale à 
amortir seule  l ’ampleur du choc  
concurrentiel, une des seules solutions 
envisageables serait, selon les auteurs, la 
mise en place d’une aide externe prenant 
la form e d ’une incitation  aux 
in vestissem en ts  privés étrangers. 
Toutefois cette aide ne pourrait espérer 
avoir de sens en dehors d’un important 
effort de mise à niveau  des secteurs 
privés et publics des pays concernés.

Les données de la lib éra lisa tio n  
économique sont-elles compatibles avec 
les con tra in tes s tru c tu re lles  et 
stra tég iq u es des économ ies en 
développem en t ? La question  est 
incidemment posée par M. Hergli et M. 
Belhareth dans un véritable plaidoyer 
pour une «mise à niveau» de l’appareil 
productif tunisien. Partant du constat que 
depuis le début de la décennie quatre- 
vingt, la Tunisie, comme la plupart des 
PVD, est entrée dans une phase de 
libéralisation économique, les auteurs 
énumèrent les  nombreux défis  que 
doivent relever les entreprises tunisiennes 
pour affronter le passage d’une économie 
protégée à une économie de marché.
Dans une contribution  intitulée  Les 
marchés publics et la concurrence, A. 
Lachiheb évoque également la «loi du 
marché» à travers laquelle il dénonce les 
pratiques des adm inistrations, des 
collectivités publiques et des entreprises 
elles-m êm es  qui, malgré une 
réglementation privilégiant la procédure 
d’appel d’offres, limitent le libre jeu de la 
concurrence.
M. Brahimi, quant à lui, dresse un bilan 
de l’expérience marocaine en matière de 
coopération  décentralisée. La 
m odification  du régim e  de la 
décentralisation décidée en 1976 dans le 
royaume chérifien, accorde aux villes de 
nouvelles responsabilités et dotations 
financières, leur ouvrant des horizons 
dépassant le  sim ple  cadre national. 
Nombreuses sont les villes qui s’engagent 
alors dans une expérience de coopération 
bilatérale, par le biais de jumelages, ou 
multilatérale, en adhérant à des ONG ou 
en intégrant des réseaux  de villes . 
L’auteur constate cependant que, malgré 
son  im portance quantitative, la 
participation des villes marocaines aux 
activités de ces organisations ne leur 
procure presque jam ais de bénéfices 
techniques ou économiques concrets. 
Enfin, un compte rendu des orientations 
prises, dans le  cadre d ’un schéma 
directeur réalisé en 1987, pour la gestion 
pédagogique du personnel du Ministère 
de l’Education Nationale, est établi par T. 
Hafaiedh.

V u e s  é c o n o m iq u e s  
Banque Centrale Populaire, Direction 
des Etudes et de l’Information 
Economiques
101, Bd Zerktouni - Casablanca 02
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d’Anglas 
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A d m in is t r a t iv e s  d e  l ’E c o l e  
N a t io n a l e  d ’A d m in is t r a t io n  
24, ^v. du Docteur Calmette 
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Jordan ies  est un nouveau  bulletin  
d ’inform ation  sc ien tifiq u e  et 
doeun^entaire consacré à l ’étude des 
sciences sociales en Jordanie. Créé et 
^u^lié par le CERMOC, il paraîtra deux 
fois l ’an (juin et décembre) en version 
française  et angla ise . D estin é  aux 
milieux académiques et politiques, il a 
pour vocation d’être un outil de collecte 
de diffusion ءء  des donn ées de la 
rech erch e. A ussi, bien  plus qu’un 
support favorisant la communication sur 
les programmes scienti^ques en cours 
ou achevés, il souhaite renforcer les 
^ ء'هءء ،«  entre chercheurs ق l ’intérieur ءء 
à l ’extérieur du pays.
La formule retenue pour chaque numéro 
est une organisation en cinq parties. La 
première, consacrée  aux références 
bibliographiques, fournit non seulement 
un état des travaux m enés dans 
différentes disciplines mais aussi des 
compte rendus critiques d’ouvrages. 
Cette livraison o^^e la liste complète 
des m ém oires de m aîtrise  en 
anthropologie soutenus à l’université de 
¥armouk et propose des compte rendus 
abordant des thèmes aussi variés que la 
chrétie^é, la place du tribalisme dans le 
jeu politique jordanien, ou le rôle des 
m ouvem ents sociau x  dans les  
cam pagn es. La seconde  partie est 
réservée l ف  ’annonce  des  activ ités  
scientifiques (colloques, séminaires, 
conférences) concernant la Jordanie et 
se déroulant dans le ro؛^^ume hachémite 
ou en dehors. Une autr  ̂ partie présente 
sous forme thématique les documents, 
travaux, études et rapports non publiés 
(littérature grise) postérieurs à 1990. 
Quant à l ’avant-dernière partie, elle  a 
trait aux rapports spéciaux et enquêtes 
comme, par exemple, les résultats du 
recensement réalisas en décembre 199ه , 
les relations jordano-palestiniennes, la 
pauvreté, etc. . £n^n, une chronologie 
des six  prem iers m ois de l ’année, 
effectuée ف partir de la presse locale, 
constitue la dernière section.

■  C iv il  S o c iety
٧ , 57, septembre 1996

Civil society in the arab /،١٧٠٢؛  .• 
advances and

Lrigée en indicateur privilégié du degré 
de démocratisation dans les sociétés du 
monde arabe, la société civile a connu 
des fortunes diverses durant l’été dernier, 
^elon S.E. Jbrahim, des signes probants 
attestent de son incontestable avancée. 
La création de la Ligue des Eemmes 
V otantes  E gyptiennes  (ÏJODA) 
participerait de cette dynamique. Dans 
une perspective similaire, les décisions 
de justice - défavorables au régime d’Jl. 
Moubarak - sanctionnant la conduite de 
110 é lec tio n s  parlem entaires $ont 
perçues comme autant de victoires de la 
part des acteurs de la société  civ ile  
(Commission Indépendante de Contrôle 
Electoral, Drganisation Egyptienne pour 
les  D roits de l ’h om m e) qui sont ف 
l ’orig ine  de ces  recours devant les 
tribunaux. De même, la participation 
massive des partis politiques libanais 
aux récentes élections législatives, ainsi 
que le contrôle de la régularité de ces 
dernières  par une com m ission  
indépendante ad-hoc témoignent de la 
bonne santé de la société civile, promue 
en  baromètre des processus  de 
démocratisation des sociétés d^ns le 
monde arabe.
En revanche, les avocats de la ءمء'،ء'ءء ' 
civile les défenseurs des D ءء  roits de 
VHomme ont subi deux cinglants revers. 
Le prem ier, brièvem ent évoqué, 
concerne  le$ m esures anti- 
démocratiques prises par le roi Hussein 
de Jordanie à la suite des émeutes du 
pain d ’août 1996  (su spension  du 
parlement, accusation sans fondement 
de partis politiques d’ètre ه  l’origine de 
ces événements). Le second, qui fait 
l ’objet de plus amples développements 
dan  ̂ ce numéro, est la confirmation par 
la Cour de Cassation  Egyptienne du 
verdict de séparation du Docteur ^.A . 
^eid et de sa femme, ce dernier ayant 
été reconnu apostat.
Cette livraison revient entin sur la place 
des syndicats dans le monde arabe et sur 
le  r61e qu’ils  tiennent dans la 
consolidation de la société civile.
11 faut cependant regretter l’imprécision 
terminologique et le Hou conceptuel qui 
entourent encore cette notion à laquelle 
ont pourtant recours nombre de 
spécialistes et de profanes.

C ا a ^ ie ^  D e  R e c h e r c h e  
D u  Cre^^^^©
«MONDE ARABE 0 ! ] t £ ! ] ] ^ 0 r ^ i n »
n°4, 1995

Espaces Publics, Expressions du 
Politique

La présente livraison s’inscrit dans la 
continuité des Cahiers de l’IRMAC. Le 
changement de maquette et d’intitulé 
soulignent un tournant dans l ’équipe, 
fondue et élargie, du GREMMO. Les 
nouveaux  C ahiers en traceront les 
activ ité s  de recherche  et 
d’enseignement. Ce numéro, présenté 
par J.C. D avid , reflète  cette  
préocupation . Il com bine  deux  
com m unications  en rapport avec  la 
réflex ion  m enée  sur les  «espaces  
publics», affiche, à travers deux autres 
tex tes , l ’intérêt croissant porté à 
l ’analyse des processus politiques et 
présente  un bilan  des activ ités  
scientifiques du GREMMO.
Là où von t les fem m es  retrace le 
chem inem ent sc ien tifiq u e  et 
géographique d’une recherche sur les 
pratiques féminines dans l’espace public 
urbain au Maroc. Peu de lieux  sont 
ouverts aux femmes, où, majoritaires, 
e lle s  peuvent se détendre. A 
Casablanca, elle se sont aménagées un 
territoire, le MacDonald’s, en jouant sur 
Vaméricanité du lieu (H.D. Taïeb).
A travers deux ouvrages d’al-Ghazâlî et 
d ’Ibn al-H âjj, K. Zakharia  met en 
évidence le large champ d’investigation 
que représentent les textes classiques 
pour l ’analyse des codes de civilité dans 
le monde arabo-musulman médiéval.
Les deux  autres contributions 
interrogent les rapports du politique et 
du religieux. M.C. Ferjani analyse les 
d ifficu ltés  à réunir les  cond itions  
propices à une rupture démocratique 
dans les pays arabes, rupture dont les 
partisans se trouvent tiraillés entre les 
deux pôles  structurant le champ 
politique : les pouvoirs autoritaires en 
place et les mouvements islamistes. En 
privilégiant une analyse du sens accordé 
par les acteurs à leurs actions plutôt 
qu’un travail de relecture politique des 
actes et des pensées, A. Cheiban situe la 
révolution islamique iranienne dans le 
cham p re lig ieu x  . Il observe  la 
concurrence de sens et de valeurs qui 
s’est jouée entre ce champ et le celui du 
politique.

C e n t r e  d ’E t u d e s  e t  d e  R e c h e r c h e s  
SUR LE M o y e n -O r ie n t  C o n t e m p o r a in  
(CERMOC)
Amman : P.O Box 830413 Zahran, 11
183 Amman, Jordanie
Beyrouth : B.P 2691, Beyrouth, Liban.
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REVUEa

■  E sprit
n°224, août-septembre 1996

Su ffit-il d ’ê tre  to lé ra n t ? 
L ’interrogation, à défaut de rendre 
compte du contenu de l’ensemble de la 
livraison, situe l’un de ses principaux 
espaces de réflexion, au travers d’une 
série  de contributions réunies  et 
présentées par J. Roman.
Au fil de lectures et de relectures, de 
Pierre Bayle  et de Voltaire à Isaiah 
Berlin, en passant par Salman Rushdie, 
de mises au point et de discussions sur 
les paradoxes de la tolérance, O. Abel, 
G. Waterlot, Cl. Habib, M. Walzer et P. 
D em ouchel proposent une série  de 
balises pour rompre avec la torpeur des 
consensus mous et, à l ’opposé, avec la 
violence des certitudes surplombantes. 
La tolérance est, à certains égards, la 
ch ose  du monde à la fo is  la  m ieux  
partagée et la plus méconnue, si l ’on 
considère  que nombre de nos 
contemporains auraient tendance à la 
vivre ou à la dénoncer sur les modes de 
l ’indifférence ou de l ’impuissance, et à 
la cantonner  dans les  registres  des 
dispositions  psychologiques  ou des 
conceptions morales. Manière de dire 
qu’enfermée dans de telles limites elle 
ne saurait suffire pour faire sens dans un 
monde «globalisé» plus que jamais en 
proie à la diversité. La tolérance pose le 
problème éminemment politique d’un 
dépassement du seuil minimal de la 
coexistence pacifique entre groupes et 
individus. Par là-même, elle  suppose 
une élucidation  de sa relation  au 
libéralisme et au pluralisme, dans la 
perspective de son inscription dans des 
pratiques de confrontation  et de 
construction démocratiques.
De ce point de vue, le texte introductif 
de J. Roman, La to lé ra n ce  en tre  
indifférence et engagement, réunit les 
éléments d’une conclusion provisoire : 
l ’exigence démocratique suppose que 
des convictions fo r te s  s ’affirment et 
s ’opposent. A c e tte  con d ition , la  
to lé ra n ce  n ’e s t p a s  le règne de  
V in d ifféren ce , m ais la règ le  de la 
démocratie, elle n ’est pas une posture 
morale, mais un engagement civique, et 
ex ige  non des d isp o s itio n s  
psychologiques, mais la confiance dans 
les procédures et les institutions.

L e  M o n d e  A ra be  d a n s  la  
R e c h e r c h e  S c ie n t ifiq u e
n°6, Printemps/Été 1996

Alors que la majorité des chercheurs 
spécialisés sur l’aire arabo-musulmane 
tournent aujourd’hui le dos à la question 
des migrations, considérée comme peu 
porteuse  en terme de prestige  
professionnel et sans doute pas assez 
«n oble»  pour le cham p, la revue 
b ilingu e  M .A .R .S . a ch o isi d ’y 
consacrer son dossier.
Doit-on s’alarmer pour autant d’un tel 
processus de dépréciation de l’objet qui 
a pour corollaire un intérêt social et 
politique  toujours plus soutenu  ? 
Comme le remarque fort pertinemment
H. Arfaoui dans son éditorial, la science 
sociale de l ’immigration ne vaut que ce 
que «valent» les immigrés.
Le dossier s’ouvre sur les contributions 
de deux  ém inents dém ographes. La 
prem ière, c e lle  de M. Tribalat 
(I.N.E.D.), appelle à faire fi des a priori 
idéologiques sur l ’immigration, grâce à 
une politique  d ’apprentissage  et de 
formation dans ce  lieu  privilégié  de 
brassage social que constitue l’école. La 
seconde, ce lle  d ’H. Le Bras 
(E.H.E.S.S.), souligne la multiplication 
des études statistiques sur !’immigration 
et les  risques de manipulation  de la 
notion  d'é tran ger  en Europe, qui ne 
représenteraient qu’une pièce dans la 
réorganisation des rapports politiques à 
grande échelle. Toutefois, cette question 
ne se limite pas au «Vieux continent» 
puisque, depuis une quinzaine d’années, 
l ’on voit émerger au Maghreb et au 
Moyen-Orient un champ de recherche 
su r  ] ’ é m i g r a t i o n - i m m i g r a t i o n  
(M. Kharoufi).
Le débat est éclairé par un entretien 

avec A. Sayad qui s’attache, à partir de 
son itinéraire personnel, à restituer la 
gen èse  des études françaises  sur 
l ’immigration  en montrant que cette 
dernière a longtemps été un objet social 
avant de devenir un objet des sciences 
sociales.
Soucieuse de fournir aux étudiants et aux 
chercheurs des outils de travail et de 
réflexion, la revue publie également une 
liste complète des thèses sur les immigrés 
et leurs enfants soutenues en France.

■  D r o it  et  C ultures
n°30, 1995/2

Le juge dans le monde arabe

En proposant un d ossier  sur la 
profession de juge dans le monde arabe, 
la revue Droit et Cultures, s’intéresse à 
une fonction qui, comme le rappelle B. 
Botiveau, a considérablement évolué 
dans l ’interaction  avec  les  droits 
importés et dans l’affirmation d’un droit 
p o sitif  et de jurid ictions  d ’État, au 
détriment des juridictions coutumières 
ou co n fe ss io n n e lle s . Quatre 
contributions consacrées à l ’Egypte 
tentent d’évaluer les conséquences, sur 
la fonction  de juger, de l ’id éo log ie  
soutenant la m obilisation  islam iste  
actuelle, qui réclame la mise en place 
d’un ordre public plus conforme à la 
sh a r î’a et contraint les magistrats à 
utiliser le langage du fiqh pour qualifier 
des faits établis  dans celui du droit 
positif, auquel ils ont été formés. B. 
Dupret propose  une ty p o lo g ie  des 
interprétations possibles du répertoire 
islamique par un juge formé dans les 
facultés de droit et J.N. Ferrié et S. Radi 
envisagent la nécessité, pour le juge 
actuel, de se référer à ce répertoire, en 
fonction  de l ’origine politique de sa 
revendication. M. Paradelle analyse le 
déroulement d’un procès judiciaire où le 
ju ge  se sent tenu  de faire  appel à 
l’interprétation d'un mufti. D. Ardisson 
et F. Abécassis montrent, quant à eux, 
comment le jeu des fonctions héritées 
des asp irations  so c ia le s  et des 
frustrations professionnelles, entament 
une hom ogénéité  contestée  par des 
soucis de réforme ou des tendances au 
repli identitaire.
En partant du cas de la Tunisie, l’un des 
rares pays du m onde arabe où les 
femmes sont explicitement admises dans 
la magistrature, E. Hélin envisage  la 
question des compétences requises du 
juge  et de !’“aptitude” des femmes à 
exercer cette fonction.
Par ailleurs, le problème de la crédibilité 
des magistrats est soulevé par E. Bonne 
qui montre que, dans la société libanaise 
d’après guerre, l’unité de la justice peut 
avoir pour prix l ’obligation  faite aux 
magistrats de ne pas “juger la guerre”. 
Dans une perspective similaire, E. Taïeb 
analyse  les  con séq u en ces  de 
l ’hégém on ie  du parti unique et du 
recours fréquent aux procédures 
d ’excep tion  au droit com m un  sur 
l’indépendance des magistrats algériens.

E s p r it
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LES  P U B L I C A T I O N S  DE L ’ U . R . B . M .

L ’U nité  a lancé  p ro je t  de  deux  p u b lic a tio n s  
complémentaires :

- Le Bulletin d'information de l'U.R.B.M. Trimestriel, il 
comporte des ؛no rm ations  sur vie ^e  !’U nité, ses 
réalisations et les différents événements de la ré£Îon 
to u lo u sa in e  en rap p o rt  avec  les  q u estio n s  
méditerranéennes.

- La Revue de l ’U.R.B.M. Publication  annuelle, elle 
regroupe les articles des intervenants extérieurs et les 
communications des membres de l’Unité. En dehors du 
c^^cle de conférences, d ’autres artic les  thém atiques  
devraient être publiés par la revue.

. LE CYCLE DE CONFERENCES DE L’U.R.B.M. 
POUR L’ANNÉE UNIVERSITAIRE 1996-1997

L ’a c tiv ité  p rin c ip a le  de  l ’U nité  est son  cycle  de 
conférences ouvert à toutes les personnes animées par un 
esprit de dialogue et une curiosité  intellectuelle. Les 
conférences programmées pour l’année en cours sont les 
suivantes (pour davantage de précisions sur les dates et 
les horaires, écrire  ou té léphoner  au secré tariat de 
l’U.R.B.M.) :

-  “ Méditerranée, géographie d ’une fracture ” (Bernard 
KAYSER).

-  “ La tra n sitio n  urba ine  à ¡ ’E st e t au Sud  de la 
Méditerranée ” (Jean-Marie MIOSSEC).

- “ Les rapports villes/campagnes dans les pays de la 
rive sud de la Méditerranée : le cas de l ’Algérie ” (Yves 
GUILLERMOU).

- “ Coopération et sécurité en M éditerranée : deux  
concepts antinomiques ” (Bernard LABATUT).

-  “ Les politiques urbaines au Nord et au Sud de la 
Méditerranée. L ’exemple de la France et du M aroc” 
(Jean-Paul LABORIE).

UNITÉ DE REC^ERC^E SUR LE BASSIN 
MÉDITERRANÉEN DU CENTRE D’ÉTUDES 

AFRICAINES ET ARABES
Institut Gatholique - 31, rue de la Eonderie - 31068

Toulouse (France) 
Tel :(0)5  61 36 81 25 

Responsable : Abdallah GABSI

A l’initiative de Ray monde MATHIS (chercheur au 
C.N.R.S.) et de Mgr. René COSTE a été créée, en 1988, 
l ’Unité de Recherche sur le Bassin Méditerranéen, dont 
la présidence  est assurée  actuellem ent par Abdallah  
GABSI (docteur en urbanism e  et en droit). L ’Unité 
s ’in sc rit dans  un  pro je t  de coopéra tion  cu ltu re lle , 
scientifique et technique entre les rives Nord et Sud de la 
M éditerranée et tout particulièrem ent entre la Région 
Midi-Pyrénées (sud-ouest de la France) et la Tunisie. 
Une équipe constituée de chercheurs, de doctorants, de 
professionnels  dans les dom aines de l ’économ ie, de 
r  agro-alimentaire, de la psychologie inter-culturelle et 
d ’hommes de terrain attachés à des structures et des 
institutions locales, s ’efforce de dépasser les clivages 
ethniques, religieux ou politiques pour promouvoir une 
m eilleure  connaissance  m utuelle  entre  Européens et 
Maghrébins.

Relevant institutionnellem ent du Centre d ’Etudes 
Africaines et Arabes de Toulouse (C.E.A.), l’U.R.B.M. 
tra v a ille  en  lia iso n  avec  sa  b ib lio th è q u e  e t  son  
association  de soutien  (A.S.C.E.A.). Pour l ’année en 
co u rs , les  re sp o n sa b le s  de  l ’U nité  an im ero n t un 
programme très vaste traitant de questions diverses ayant 
trait au bassin  m éditerranéen  comme les m igrations 
intellectuelles, le tourism e, la santé, la situation  des 
femmes, la coopération, les relations internationales ou 
la conception de la mort de part et d’autre des deux rives.

L’U.R.B.M. a le souci, d’une part, de regrouper, des 
informations à exploiter pour la recherche universitaire 
et, d’autre part, de sensibiliser un large public, souvent 
profane, aux enjeux de la dimension méditerranéenne de 
l ’E urope, voire  m êm e  d ’inform er  les responsables  
économ iques  et politiques  de M idi-Pyrénées  sur la 
te n e u r  du  d ia lo g u e  en tre  les  deux  rives  de  la  
M é d ite rran ée .  D éco u v rir  de  nouveaux  ta len ts  et 
encourager la production de travaux de recherche sur le 
monde m éditerranéen, plus particulièrem ent dans la 
région toulousaine, tels sont les objectifs de l’Unité.



CALENDRIER SCIENTIFIQUfl

21-23 novembre TOLEDE 
Emigración, traducción 
y culturas
Colloque organisé par 
r  Ecole des traducteurs 
de Tolède 
Coordination :
Université Castilla-la 
Mancha
Plaza de Santa Isabel n° 5 
Tolède
Tél. (925) 223729 
Fax.(925) 214105

25-26 novembre RAGUSA 
Il lago mediterráneo tra 
conflitti e unita
I Nuovi Colloqui 
Mediterranei nel segno di 
Giorgio La Pira 
Coordination :
Centro di cultura 
Popolare Unía 
Piazza Statella, 6 
ISPICA
Tél.&  Fax. (0932)
952255

27 novembre TUNIS 
La «rénovation» des 
arts traditionnels en 
Tunisie pendant la 
période coloniale 
Conférence organisée par 
le CEMAT 
Intervention :
James MOKHIBER 
Coordination :
CEMAT
Impasse Manabrea 
19 bis, rue d’Angleterre 
1000 Tunis 
Tél. 246 219 
Fax. 348 378

28 novembre 1er 
décembre TEMPERE 
La méditerranée une 
année après le Sommet 
de Barcelone 
Colloque international de 
Tapri et du CERI 
(Madrid)
Coordination :
Université de Tampere
3, rue d’Akerlund, 4 èmeJ, rue d Akerlund, 4  e

FIN-33101 Tampere 
Finlande
Tél. 358 3 215 76 96 
Fax. 358 3 223 66 20

6-8 novembre PARIS 
Le mariage entre le 
passé et le présent : 
l’exemple des sociétés 
d’Afrique du Nord et 
du Sahara 
Journées d’études 
organisées par la Maison 
des Sciences de 
l ’Homme, le Collège de 
France, l ’Ecole des 
Hautes Etudes en 
Sciences Sociales (Paris) 
Coordination : Tassadit 
Yacine, Ali Amahan 
EHESS 
54, Bd Raspail 
75006 Paris 
Tél. (0)1 49 54 25 25 
Fax. (0)1 49 54 23 99

8-9 novembre 
AIX-en-PROVENCE 
L’espace public 
méditerranéen et ses 
acteurs non étatiques 
Rencontre organisée par 
l’IREMAM et la Maison 
de Tubingen 
Coordination: IREMAM  
Mme DES AUTEL 
5, Av. Pasteur 
13100 AIX-en- 
PROVENCE 
Tel. (0)4 42 21 59 88

8-9 novembre 
MARSEILLE 
Méditerranée : inventer 
la paix
Illème Rencontre 
d’Averroès 
Coordination :
Office de la culture de 
Marseille
Tél. (0)4 91 54 00 96 
Fax. (0)4 91 33 33 79

9 novembre TOURS 
Approches
pluridisciplinaires sur 
le monde arabe
Séance scientifique de 
l’Association des 
Géographes Français à 
Tours
Coordination :
URBAMA

37œfxL
Tél. (0)2 47 36 84 69 
Fax. (0)2 47 36 84 71

directs étrangers et les 
politiques de 
développement 
industriel
Colloque international 
organisé par l’Université 
de Paris III, la Faculté 
des Sciences 
Economiques et de 
Gestion de Tunis, 
(Groupe de Recherche 
sur !’Entreprise et la 
Production) et 
l’Université de Paris- 
Sud, Faculté Jean 
Monnet, Centre de 
recherche Analyse des 
Dynamiques Industrielles 
et Sociales (ADIS) 
Coordination : Ridha 
GOUIA 
GREP
Faculté des Sciences 
Economiques et de 
Gestion 
Boulevard du 7 
novembre 
1060 Tunis 
Tél.514  970/514303 
Fax. 507 121

1er et2novembre TUNIS 
Problèmes migratoires 
en région 
méditerranéenne
Conférence
internationale organisée 
par la Fondation Conrad 
Adenauer en Tunisie 
Coordination:
Fondation Conrad 
Adenauer
40 bis, avenue de la 
Démocratie 
1004 Tunis 
Tél. 752 4443 
T é l .^ a x .  750 090

leret2novem bre^]N IS  
La Tunisie et ses 
étrangers
Colloque d’histoire 
organisé par la Faculté 
des Sciences Humaines 
et Sociales 
Faculté des Sciences 
Humaines et Sociales 
94, Boulevard du 9 avril 
1938
1007 Tunis
Tél. 560 840/564 713
F^x. 567 551

10-11 octobre LAUSANNE 
Islam  et changement 
social
Colloque international, 
organisé par l’institut 
d’anthropologie et de 
sociologie. Département 
Interfacultaire d’Histoire 
et de Sciences des 
Religions, La Société 
Suisse-Moyen-Orient et 
Civilisation Islamique 
Coordination :
Mondher ^ILA N I 
Université de Lausanne 
BFSH II
CH-1015 Lausanne 
Tél. (021)692  31 81 
Fax. (0^1)692  3185

21-23 octobre NICE 
Mots et Migrations
Colloque organisé par le 
Centre de la
Méditerranée Moderne et 
Contemporaine (CMMC) 
Coordination :
Université de Nice 
Sophia-Antipolis 
Campus Carions BP 209 
06204 Nice Cedex 3 
Tél. (0)4 93 37 54 50 
Fax. (0)4 93 37 53 48

25-27 octobre TUNIS 
Les pratiques 
quotidiennes et la vie 
matérielle des femmes 
du Maghreb à travers

Colloque organisé par 
!’Equipe de recherche sur 
l’histoire des femmes du 
Maghreb, Université de 
(Tunis I), avec le 
concours de la Fondation 
Conrad Adenauer et de 
la Faculté des Lettres, 
Manouba 
Coordination :
Equipe de recherche sur 
l ’histoire des femmes du 
Maghreb
Faculté des Lettres de la
Manouba
2010 Manouba
^él. 521607
Fax. 5^0910

31 octobre-ler novembre 
TUNIS
Les investissements



KALENDRIER SCIENTIFIQUE

internationale
Colloque International 
organisé par le Groupe 
d’Etudes et de 
Recherches sur le ^ud- 

Marocain (GERS) en 
collaboration avec le 
Centre d’Etudes sur les 
Mouven^ents Migratoires 
Maghrébins et de 
MIGRINTER Migrations 
internationales, espaces 
et sociétés 
Coordination : GERS 
Faculté des le ttres  et des 
Sciences Humaines 
BP 29/S Hay Dakhla

 Te؟212 8؟205 58/2208 78
1620 2 1 2 8 2 2.Fax 

Mohai^ed CH^REF 
09 33 23 8^ (21)

(212) Ahmed BELKADI

ق212)8 مإئقة صآل لا )
CEMMM
Rectorat de l’université 
Mohamed 1er BP 524 
Gu]da 60000 
Ali FALEH (212)6  74 
47 83/74 47 58

(212)6  74 47 85

^^-24 novembre 1997 
TUNIS
Tn^^ Cité de la nier
Colloque International 
organisé par la 
Municipalité de la ville de 
^unis avec le concours de 
]’Université Tunis I 
Coordination :
Alia BACCAR 
Faculté des Lettres 
2010 Ea Manouba 
Tél. 521447 
Fax. 520 910

moderne et 
contemporaine
Colloque de clôture du 
programme de rechercha 
Coordination :
Institut Maghreb-Europe 
Faculté des Sciences 
Humaines et Sociales 
94, Boulevard du 9 avril 
1938
1007 Tunis
Tél. 560 840/564 713
Fax. 567 551

I 14-17janvier TOULOUSE 
La Mosaïque Tunisie
Colloque international 
Coordination : Université 
de Toulouse Ee-Mirail 
5, Allée Antoni^Machado 
31058 Toulouse Cedex 
Tél. (0)5 61 50 47 54 
Fax. (0)5 61 50 49 50

¡2^-2^-27«vrier 
B^U^ELLES  
Le$ relations euro- 
arabes : réalités et 
perspectives 
Colloque organisé par le 
Centre d’Etudes Euro- 
Arabe avec le concours 
de l’UNESCO et la 
Commission Européenne 
Coordination : CEEA 
23, rue de ^^ashington 
75008 Pari^
Tél. (0)149  53 95 80 
Fax. (0)149  53 02 60

A P P E L  A 
C O N T R I B U T I O N

11-13 novembre 1997 
AGADIR
Femmes, retraités, les 
oubliés de la migration

1007 Tunis
Tél. 560 840/564 713
Fax. 567 551

5 décembre TUNIS 
Foucault en Tunisie
Conférence organisée par 
le CEMAT 
Intervention :
Hédi ABDEL-JAGUAD 
Coordination : CEMAT 
Impasse Manabrea 
19 bis, rue d’Angleterre 
1000 Tunis 
Tél. 246 219 
Fax. 348 378

6-7 décembrre PARIS 
Les «néo-communistes» 
dans les transitions 
démocratiques est- 
europeennes 
Colloque organisé par le 
Centre d’Etudes et de 
Recherches
Internationales (CERI) et 
l ’Association Française 
de Science Politique 
Coordination : AFSP 
Catherine HONNORAT 
Tél. (0)1 45 49 92 21 
Fax. (0)1 45 48 99 45 
CERI
Fabienne COUMERT 
Tél. (0)1 44 10 84 58 
Fax. (0)144  10 84 50 
Institut International 
d’Administration 
Publique
Amphithéâtre Alexandre 
Parodi
2, Avenue de l’Observatoire 
75006 Paris

I  13-15 décembre TUNIS 
Autonomisme et 
particularismes au 
Maghreb à l ’époque

28-29-30 novembre 
TUNIS
Le musulman à travers 
l’histoire
Colloque organisé par la 
Faculté des Lettres 
Coordination :
Faculté des Lettres 
2010 La Manouba 
Tél. 521 447 
Fax. 520 910

29 novembre TUNIS 
L ’artisanat en Tunisie. 
Présent et avenir de 
l ’entreprise individuelle 
face aux mutations 
économiques.
Journée de réflexion 
Coodination :
Aziza DARGHOUTH- 
MEDIMEGH  
Cabinet de Prospective 
Sociale
Centre Phénicia 
Avenue Habib Bourguiba 
2070 La Marsa 
Tél. 728 963 
Fax. 728 025

2 et 3 décembre TUNIS 
Descartes et le 
rationalisme
Colloque franco-tunisien, 
organisé par le Service 
Culturel, Scientifique et 
de Coopération et le 
Département de 
Philosophie de la Faculté 
des Sciences Humaines 
et Sociales
Coordination : Melika 
OUELBANI 
Faculté des Sciences 
Humaines et Sociales 
94, Boulevard du 9 avril 
1938

RENCONTRE TUNISO-FRANCAISE DE JEUNES CHERCHEURS
(Tunis, les 21, 22 et 23 Mars 1997)

Le chercheur e t son m étier : ob je ts p luriels, savo irs p a r ta g és
La recherche en sciences sociales fonde son unité et son utilité sur un partage de savoirs constitués et développés à 

partir d’une pluralité d’objets. Par delà les particularités nationales, les frontières disciplinaires et la variété des terrains, elle 
a pour dénom inateur commun  les modes de questionnements, des protocoles d ’investigation  et des procédures 
d’argumentation constitutifs d’un métier.
Sur ce thème, l’Université des Lettres, des Arts et des Sciences Humaines Tunis I et l’institut de Recherche sur le Maghreb 
Contemporain (IRMC) organisent une rencontre tuniso-française de jeunes chercheurs. A partir de la diversité des sites, des 
thématiques et des problématiques de leurs recherches, les participants seront invités confronter leurs pratiques en fonction 
d’enjeux méthodologiques communs.

P o u r  d a v a n ta g e  de  r e n se ig n e m e n ts ,  c o n ta c te r  l ’I R MC .  ________



En clôture du colloque “Pratiques culturelles au Maghreb. Techniques de communications 
images de so ؛ء i”, ءء« ،، à Casablanca du 28 au 30 Septembre 1995, Christian BRO M BERG ER  
(membre de l ’institut Universitaire de France, directeur du LEMC Université de Provence) 
avait livré quelques réflexions sur les nouveaux axes de recherche dégagés à la suite de cette 
rencon tre . N ous p u b lio n s  ic i une syn thèse  de sa com m unica tion . Ce co lloque  fe ra  
prochainement l ’objet d ’une publication sous la direction de Susan

Conçu par Susan Ossman et organisé par ri.R.M .C-Rabat, avec le concours de la Fondation 
^bdul-^^i^  Al S^oud pour les études islamiques et les sciences humaines, ce colloque réunit 
vingt intervenante qui présentèrent des communications sur l’évolution du rôle de l’image dans 
la vie quotidienne, sur l ’usage des techniques modernes de communication, sur le^ nouveaux 
cadres de sociabilité (le salon de coi^ure, le stade de Ootball, la salle de boxe, le concert de 
rai, le Macdonald, le tourisme, etc.), mais aussi sur des formes coutumières et «résistantes» 
d’interaction  sociale (le hammam) ou d ’expression  (la poésie chantée), ou encore sur des 
adaptations d’institutions et de pratiques culturelles (les mutations de l’école coranique au 
Maroc, l’utilisation de la chanson populaire pour réagir à des scandales contemporains). Cette 
rencontre fournit ainsi un vif aperçu de l ’hétérogénéité des codes et de^ pratiques qui se 
télescopent dans le quotidien. Se profilèrent, sous une architecture foisonnante du plus haut 
baroque, des in terrogations  cohérentes  à la  fois sur les re la tions  entre  «tradition»  et 
«modernité», sur la réception, - l’«indigénisation» - de nouvelles techniques et de nouveaux 
espaces de communication, et sur les incidences de cette nouvelle donne - technologique et 
sociologique - sur la formation de l’image de soi.

Au delà de ces interrogations et des études de cas qui les fécondèrent, un enjeu important se 
faufila dans les débats et donna au colloque son unité problématique. L ’émergence de ces 
nouveaux cadres de communication, de ces nouvelles techniques amène-t-elle à repenser les 
paradigmes de nos disciplines, à remettre en cause les dimensions de nos terrains, nos échelles 
d’ana^se, nos manières de pratiquer l ’ethnologie, la sociologie ou l’histoire contemporaine?

mondialisation de techniques, d’objets, de programmes, de pratiques de sociabilité, etc., 
crée une situation originale que l ’on pourrait quali^er de «créolisation» in absentia. Aux 
processus, familiers à l ’ethnologue, de con^ontation, d’h)^bridation ou de rejet de modèles in 
praesentia  se sont substituées des formes de circulation ou de mélange culturels où !’Autre - 
l ’ém etteur, l ’innovateur - n ’a plus de visage, la créolisation  s’opérant indépendam m ent 
d’espaces créoles réels. Cette présence massive d’«universau^ concrets» (S. Ossman) - que 
j ’appellerais  plutôt, par fidélité  à ^ a n t,  à Leroi-C ourhan  et à Lévi-Strauss, des «objets 
mondiaux concrets»  - attire l ’attention sur les processus de bricolage, de réinterprétation, 
d’indigénisation créative de formes culturelles exogènes, ?lusieurs exposés ont illustré ces 
formes d’apprivoisement et de compromis, !a variété des choix opérés face à ces innovations, 
les controverses que celles-ci su sc iten t.ه ’autrه s ont tout aussi rem arquablem ent montré 
l’importance des réseaux translocaux dans les processus de diffusion des nouveautés et dans les 
formes contemporaines de sociabi!ité et de rencontre (qu’il s’agisse de^ fast food, des cocktails, 
des supermarchés). A n’en pas douter, il y a du Huide, du flou, du bougé dans la vie sociale 
co n tem p o ra in e , au tan t  de c a rac té ris tiq u es  qui s ’accom m odent mal des  découpages  
conventionnels de nos disciplines habituées à penser leur objet circonscrit dans des limites 
(vicinale, lignagère, villageoise, régionale, nationa!e) plutôt que situé à l ’intersection  de 
réseaux. a ju stem ent signalé  que les innovations  en  m atière  de com m unication  (la 
télématique en particulier) grignotaient progressivement la diffusion pyramidale (du haut vers le 
bas, du centre vers la périphérie) des modèles, d^s normes et des informations.

La prise en compte de cette nouvelle situation a amené des intervenants à proposer une 
déconstruction radicale des paradigmes des sciences sociales : l’individu serait inséré dans de 
vastes réseaux  translocaux, les notions d ’identité  territoriale, d ’appartenance  group^le 
relèveraient d’une bucolique ethnologique dépassée. On comprend bien certaines des raisons

RENCONTRES
SCIENTIFIQUES



d’une telle posture post-moderniste : les identités ne sont pas des entités stables mais mouvantes 
et négociables, éminemment variables selon les contextes d’interaction. Faut-il pour autant sonner 
le glas des identités dont la mondialisation annoncerait le crépuscule en entraînant l’avènement de 
sujets déterritorialisés? On n’ira pas si vite en besogne en faisant remarquer que :

Les démarches qui se focalisent sur l ’individu et l ’érigent en despote des significations 
privilégient régulièrement, à l ’appui de leurs démonstrations, les comportements d’outsiders 
(voyageurs, Janus, tricksters divers), qui ont parcouru et maîtrisé plusieurs mondes dont ils 
incarnent une synthèse personnelle.

Il y a, à vrai dire, quelque vanité à penser le rapport entre l ’individu et les objets mondiaux 
sans la moindre médiation  et il est, pour le moins, paradoxal de scruter les processus de 
mondialisation avec les seuls outils de la micro-sociologie.

Les rythmes des transformations culturelles sont fortement hétérogènes et les replis frileux 
fréquents : la persistance du hammam, des goûts et des aversions culinaires, du rapport au corps 
indiquent que la musique ne va toujours pas aussi vite que la partition sociologique. A ce 
ralentissement de la musique participe la transmission des modèles culturels entre générations 
alternées (des grands-parents aux petits-enfants).

Nous devons penser conjointement les situations en termes de réseau (paradigme sans aucun 
doute fondamental) et en termes de limite - catégorie dont l’importance nous est rappelée 
quotidiennement de façon vive (conflits autour des frontières, des appartenances) et, de façon 
plus douce, par le pulullement des opérations de territorialisation patrimoniale. C’est ce double 
phénomène de délocalisation des pratiques et de relocalisation des références qui doit faire 
l’objet d’un examen attentif ; c ’est là le paradoxe d’un temps où alors même que l ’identité 
substantielle des peuples (aux sens germanique et stalinien) s ’effrite, elle s’affiche et se 
proclame plus bruyamment. Peut-on, par ailleurs, s’arrêter à une vision purement instrumentale 
de l’identité, comme il est de bon ton de le faire, en dénonçant manoeuvres, stratégies, conflits, 
ambitions qui se trouvent à l ’arrière-plan des langages et des projets ? Ce serait oublier que le 
langage identitaire ne peut fonctionner comme pôle de reconnaissance, voire de mobilisation, 
que s’il s’inscrit dans une mémoire vive ou dormante, dans un champ de pratiques communes, 
de symboles ancrés dans une expérience collective façonnée par la durée. A. Gramsci avait bien 
posé la nécessaire coexistence de dimensions culturelles et politiques pour qu’un pouvoir se 
produise et se reproduise.

Cela dit, cette nouvelle donne où le territoire compose avec le réseau transnational, où le 
sujet n’apparaît plus comme un simple produit de la culture de son groupe ou de sa classe (il 
convient alors de parler d’individuation) doit entraîner un aggiomamento du choix de nos unités 
d’étude et de ños méthodes d’analyse. La complexité et la plasticité des insertions des individus, 
leurs appartenances enchevêtrées dans des sociétés que l’on ne peut concevoir sur le mode de 
l ’insu larité  invitent à m ettre  en oeuvre  des procédures d ’enquête  à échelles m ultiples, 
embrassant histoires individuelles et collectives, approches «micro» et «macro». De même les 
objets empiriques massifs ou éphémères que nos disciplines doivent aujourd’hui prendre en 
compte - les courses au supermarché, le concert de raï, le match de football, etc. - ne se plient 
pas aux méthodes éprouvées d’observation ou d’indexation des données ; il convient ici aussi de 
m ultiplier les observatoires, les focales et les angles de vision. Cette nouvelle donne nous 
amène enfin à repenser la nature même de nos objets d’étude en tenant compte des injonctions 
sensibles venues du terrain tout autant que des grilles thématiques préétablies par l ’histoire de 
nos disciplines. Il est bon que des objets mineurs pour les sciences sociales, mais d’intérêt 
majeur pour les gens (le salon de coiffure, la salle de sport...), aient ici occupé le devant de la 
scène. Ce ne fut pas le moindre intérêt de cette rencontre que de nous arracher aux routines 
épistémologiques en nous invitant à penser dans toute leur complexité les images et les objets 
qui circulent et les nouveaux espaces d’insertion des individus qui se déploient sous nos yeux.



Séminaire de reclierche
Jeux d ’acteurs et variations d ’échelles. Effets de mode, effets de connaissance

Conférence de Lilia BEN SALEM
Le statut des acteurs dans la production sociologique tunisienne (à l ’IRMC).

Réunions scientifiques

Intervention de Jean-Pierre CASSARINO, doctorant à l’institut Universitaire Européen de 
Florence.
Les entrepreneurs privés tunisiens et leur expérience migratoire passée en Europe : la 
formation de réseaux.

ACTIVITÉS 
DE L’IRMC-Tunis

11 décembre

I novembre

Intervention de Chantai CHANSON-JABEUR, Mohamed FAKHFAKH, Xavier GODARD, 
Bouziane SEMMOUD
A propos de Ville, transport et déplacements au Maghreb

Intervention de Jean-Pierre STAËVEL, doctorant en histoire (Université Lumière - Lyon II) 
Le droit et la ville. Discours normatif, représentations, usages sociaux  de l ’espace et 
habitat urbain dans !’Occident musulman médiéval d’après la jurisprudence musulmane.

Groupe de Recherche sur les Villes et les Communautés Locales (GRVCL)
Programme de recherche sur la ville et les territoires dans le Maghreb modeme et contemporain ; 
modes d’articulation et formes de représentations.

Conférence de Daniel NORDMAN (Centre de Recherches Historiques EHESS-CNRS) 
Comment décrire la Méditerranée (espaces, terres et territoires) ? (à l ’IRMC).

15 novembre

22 novembre

27 novembre 
20 décembre

18 décembre

Réunions scientifiques

Intervention de Zaki LAIDI (CNRS-CERI) et de François BURGAT (CNRS-IREMAM) 
La mondialisation et le choc des cultures en Méditerranée
Coordination : IRMC

Intervention de Mohamed SUELMASSI et de Abdelkébir KHATIBI 
à propos de Civilisation marocaine : arts et culture

Intervention de A. BELARBI à propos de Femmes rurales

Intervention de Jalil BENNANI à propos de La psychanalyse au pays des saints

ACTIVITÉS 
DE L’IRMC-Rabat
16 novembre

23 novembre

5 décembre 

19 décembre

Séminaire de recherche
Sociétés en réforme

Conférence de Fanny COLONNA, Directeur de recherche au CNRS (EHESS)
Le regard  de Sindbad  : à propos d ’une rech erch e  en cours  sur  les  dip lôm és  de 
l ’enseignement supérieur de retour dans leurs provinces d’origine.

Conférence d’Elizabeth PICARD (CNRS-IREMAM)
Nouveaux acteurs et espaces en recomposition au Moyen-Orient.

Conférence de Mohamed NACHI (Groupe de Sociologie Morale et Politique)
Le d éb at  a n g lo -sa x o n  co n tem p o ra in  et son  ap p ort  p ou r  une  a p p roch e  socio -  
anthropologique de la justice dans un pays de tradition arabo-islamique.

4 décembre

12 décembre

20 décembre
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